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ldi Amine fait évacuer 
sa famille en vitesse

NAIROBI (d apres UPI) - Le 
président ldi Amine a fait évacuer 
sa famille d’Ouganda et les mis­
sions diplomatiques proches de son 
régime ont commencé à rapatrier 
leur personnel

Les sources diplomatiques qui 
ont donné ces informations ce ma­
tin à Nairobi, au Kenya, estiment en 
effet que le gouvernement de Kam­
pala pourrait tomber d'un moment 
à l'autre.

Le président ougandais a, selon 
ces sources, mis hier prés d'une 

- centaine de ses proches à bord d’un 
appareil des lignes aériennes ou­
gandaises à destination de Tripoli, 
en Libye. On sait que le chef d'Etat 
libyen, le colonel Khadafi. est un 
ami intime du leader ougandais.

On a précisé de mêmes sources 
que les ambassades soviétique et 
irakienne à Kampala ont également

(Suite à la page A2, Ire col.)

-----national
Les télécommunications par satellite
Le ministre fédéral des Communications a décidé d’étendre le service 
de télécommunications par satellite aux radiodiffuseurs. sociétés de 
télévision par câble et aux sociétés de télécommunications. Ces 
sociétés seront dorénavant autorisées à posséder des "stations 
terriennes de réception" par satellite, ce qui, selon le ministre Jeanne 
Sauvé, permettra un meilleur service aux régions éloignées et des prix 
plus bas aux consommateurs-
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Le Soleil. Jacques Orschénes
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Dans notre cahier Consomma­
tion. cette semaine, Robert Fleury 
aborde un problème d'antirouille 
pendant que Marie Caouette ra- 
pelle que nous sommes entrés de 
plein pied dans la saison la plus 
difficile pour l’approvisionnement 
en légumes frais. Il est également 
question de la deuxième "joujou- 
thèque" de la région qui ouvrira 
ses portes, à Sainte-Foy. samedi. 
Par ailleurs, les mordus de gas­
tronomie étrangère apprendront 
avec plaisir qu'il vient de se 
former un club ayant pour objet 
d'initier gourmands et gourmets à 
la haute cuisine chinoise

pages 0-1 à 0-3

-----consommation
Mets exotiques 
et joujouthèque

>-----sport
Pourquoi Sosa 
a choisi Montréal
Le réputé lanceur de relève Elias 
Sosa de la République dominicai­
ne a confié à Claude Larochelle, 
éditorialiste sportif du SOLEIL 
actuellement au camp des Expos, 
en Floride, qu’il avait choisi de 
louer à Montréal parce qu'il 
raffolait des situations péril­
leuses...
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Québec étudie le
V

rapatriement des 
employés du fédéral
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Soleil. Jean % allures

Mme Jocelyne Ouellette, ministre des Travaux publics

par Denis ANGERS

Pendant que le Conseil des 
ministres élabore en sourdine sa 
stratégie référendaire, le ministère 
québécois des Travaux publies et 
de l'Approvisionnement se prépare 
déjà à "l'après-référendum". C’est 
ainsi que le ministère mène actuel­
lement une série d'études sur l’é­
ventuel recyclage dans la fonction 
publique provinciale des quelque 
53.000 employés fédéraux oeuvrant 
au Québec*

Ces études en recyclage, le 
ministre des Travaux publics. Mme 
•tocelyne Ouellette, en a confirmé 
l'existence au cours d une entrevue 
de trois heures qu a elle accordait 
au SOLEIL

De révéler Mme Ouellette, 
’ nous avons des gens qui travail­
lent présentement sur le dossier 
afin que le gouvernement du Qué­
bec soit prêt à rapatrier ces fonc­

tionnaires fédéraux”, advenant une 
réponse positive au référendum et 
l'accession subséquente du Québec 
à la souveraineté.

Affirmant être "bien confiante' 
à l'approche de la consultation 
référendaire, le ministre Ouellette 
tient en effet à ne pas être pris au 
dépourvu par "un influx massif de 
fonctionnaires fédéraux" qui enten­
draient poursuivre leur carrière au 
sein de l'administration publique 
québécoise.

D'après les résultats des 
études que nous avons déjà faites, 
devait souligner le ministre, tous 
les employés du gouvernement fé­
déral qui désireront être intégrés 
chez nous pourront l'être.”

Qui plus est. selon Mme Ouellet­
te, ces mêmes études démontrent 
qu'il "nous en manquera” pour 
faire fonctionner les nouveaux ser-

(Suite à la page A2, Ire col.)
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Québec 
s'explique 
sur "son'' 
ambassade 
à Paris

<PO — C'est T éditeur du bottin 
et non le gouvernement du Québec 
qui a choisi d'inscrire "Ambassade 
du Quebec" dans I annuaire télé­
phonique de la ville de Paris.

C est ce qu'a fait savoir hier le 
ministère des Affaires intergouver- 
ncmentales du Québec dans un 
communiqué

Selon le ministère, la maison du 
Québec à Paris était inscrite de 
trois manières dans les bottins 
téléphoniques antérieurs:

— à la lettre D. on trouvait 
l'inscription "Délégation générale 
du gouvernement du Québec";

a la lettre Q. on trouvait 
"Québec, délégation générale du 

gouvernement du";

— sous ta rubrique générale 
Ambassades, on lisait dans la liste 
des représentants étrangers

(Suite à la page A2. Se col )
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La Chine de demain aux 15-25

par Todd CARRELL

Beaucoup de Chinois, jeunes et 
vieux, ont dit qu'ils craignaient les 
15 25 ans. Et il y a des indices que 
l'arrogance de certains peut être 
difficile à endurer pour les diri­
geants de la Chine

La criminalité juvenile semble 
aussi devenir un problème lanrt- 
nant A Kouei-Ltn, par exemple, 
plus de la moitié des assassins, des 
violateurs et des voleurs rnndam-

Cctte jeune génération procla­
mait naguère avec fierté qu ils 
étaient les enfants de Tère

(Suite à la page A2, 3e col.)

A Canton, dans le centre-ville, 
des adolescents, vêtus de pantalons 
noirs et de T-shirts bleu et blanc 
collants, fanfaronnent en descen­
dant le boulevard Tchong shan en 
croupes de trois ou quatre La 
cigarette leur pend aux lèvres. Les 
passants s'écartent sur leur passa­
ge Leur comportement ressemble 
de façon frappante à celui des 
jeunes durs qui arpentent les rues 
de Hong-Kong

nés. énumérés dans une proclama 
tion affichée par le tribunal pnpir 
lairc local, avaient moins de 25 ans

La peur
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Les prises d'otages 
au Canadian Tire: le 
jeune homme subira 
un examen médical

par Marcel COLLARD

Un jeune homme de 22 ans. de 
Vanier. sera détenu à l'infirmerie du 
centre de détention de Québec jusqu à 
lundi et il sera l'objet d une consulta­
tion médicale avant d'ètre accusé 
d'une triple prise d'otages et six 
autres chefs d'accusations, à la suite 
des incidents survenus au magasin 
Canadian Tire, au cours de la nuit du 
27 février

Le juge Louis Fortin, à la demande 
du procureur de la défense, Me André 
Cartier, a invité les journalistes à taire 
le nom de l’accusé pour des motifs 
humanitaires, en raison de l’état de 
santé de sa mère actuellement hospita­
lisée.

Hier après-midi, le jeune homme a

été amené au palais de justice de 
Québec, mais il n'eut point à enregis­
trer un plaidoyer.

Dans la dénonciation signée par le 
sergent Lucien Defoy, de la sûreté 
municipale de Vanier. le ministère 
public reproche au prévenu d’avoir 
pénétré par effraction à l'intérieur du 
magasin, situé sur le boulevard Hamel, 
pour commettre le vol d'armes à feu et 
de munitions d une valeur de $730; 
d'avoir séquestré trois personnes; d’a­
voir eu en sa possession un fusil de 
calibre 12 dans un dessein dangereux 
pour la paix publique; d'avoir illégale­
ment utilisé un fusil de calibre 12 lors 
de la perpétration d'une séquestration 
et finalement d'avoir illégalement et 
volontairement détérioré des biens, 
soit des armes à feu, pour une valeur 
d'environ $12,000

Entrevue du ministre...
(Suite de la première page)

vices à la population dispensés par 
un Québec souverain!
Les propriétés fédérales

Le ministère des Travaux pu­
blics et l'Approvisionnement procè­
de par ailleurs à un inventaire 
systématique de tous les immeubles 
appartenant au gouvernement cana­
dien et sis sur le territoire de la 
province de Québec. Pour le minis­
tre Ouellette, la confection d’un tel 
inventaire est indispensable, dans 
la perspective des négociations qui 
devront éventuellement s'engager 
entre gouvernements canadien et 
québécois, à propos de leur trans­
fert de propriété.

C'est là une négociation qui 
s'annonce pour le moins serrée 
puisque, d'affirmer le ministre des 
Travaux publics, il ne saurait être

question que les Québécois aient a 
payer deux fois pour des immeubles 
et des services dont ils ont déjà 
acquitté le coût, par leurs taxes.

A titre indicatif, soulignons que 
dans la seule ville de Québec, les 
propriétés du gouvernement fédé­
ral et de ses sociétés (Conseil des 
ports nationaux. Canadien Natio­
nal) sont évaluées à plus de $65 
millions.

Pendant l’entrevue accordée au 
SOLEIL, le ministre des Travaux 
publics a par ailleurs abordé les 
problèmes de construction d'édi­
fices gouvernementaux, du rôle de 
Québec en tant que capitale, de 
l’avenir de la colline parlementai­
re, des réformes apportées au mi­
nistère depuis 1977... Autant de 
sujets qui seront traités dans LE 
SOLEIL au cours des prochains 
jours.

ldi Amine fait...
(Suite de la première page)

commencé à rapatrier leurs ressor­
tissants.

Selon ces sources, le président 
ldi Amine Dada ne jouirait plus que 
du soutien des quelque 2,500 merce­
naires étrangers qui servent actuel­
lement au sein de l’armée et des 
forces de sécurité ougandaises.

unités militaires d'élite se soient 
rebellées, mais, d'après les sources 
diplomatiques à Nairobi, il semble 
que la rébellion se propage rapide­
ment à travers le pays.

Encore hier, le gouvernement 
ougandais annonçait que ses forces 
avaient repris certaines villes méri­
dionales aux soldats tanzaniens.

La Chine de
(Suit* de la première page)

maoïste*, qu’ils avalent mangé le 
‘riz de Mao* tout en mûrissant dans 
une société révolutionnaire. Mais le 
credo politique qu'ils ont défendu 
en grandissant y compris les prê­
ches radicaux de la Bande des 
Quatre, est maintenant en discrédit 
complet Aux abois dans la Chine 
post-maoïste, certains ont donné 
ouvertement libre cours à leurs 
frustrations.

Beaucoup de jeunes ont dû 
changer de chemise politique; pour 
certains, ce ne fut pas commode et 
il se pourrait que beaucoup d'au­
tres se montrent moins élastiques 
politiquement que leurs aînés.

L'éventail des risques
De nouvelles forces ont modelé 

le comportement de cette généra­
tion-là. Le vice premier ministre 
Teng court des risques en ouvrant 
la Chine aussi subitement vers 
l'Occident, car il est probable que 
ces contacts grandissant avec les 
étrangers réjouiront et en même 
temps déprimeront cette jeunesse. 
Il y a des risques calculés à laisser 
les Américains, les Japonais et les 
Européens, ce qu'il y a de plus 
typique du monde soi-disant bour­
geois, visiter la Chine. Comme des 
hordes de Japonais parcourent le 
pays en tous sens, en autobus ou en 
limousines, quand les Américains 
sortent leurs caméras pour filmer 
des petits morceaux du socialisme 
chinois, quand leurs riches cousins 
de Hong-Kong viennent faire de 
brèves visites à Canton, les Chinois 
prennent des notes.

Le phénomène peut être désa­
gréable pour les libéraux de l’Occi­
dent, mais il est captivant pour 
beaucoup de jeunes Chinois. On 
leur révèle, devant leurs yeux, le 
visage de la culture de l’abondance: 
des gens avec des singularités, 
vêtus de vêtements à la mode, chics, 
avec des grosses poitrines, avec des 
barbes et des cheveux teints; des 
gens aux visages étranges qui jacas­
sent incessamment et vont et vien­
nent pour satisfaire toute leur cu­
riosité, en examinant tous les dé­
tails de la Chine moderne et pre­
nant joyeusement des photos de son 
peuple.

Leur influence ne peut faire 
autrement qu'être ressentie. Elle 
ne peut pas ne pas leur donner une 
vive impression des fruits du pro­
grès matériel et provoquer chez 
certains des sentiments d'envie et 
du ressentiment

Comme les informations sur la 
vie de l'Occident ont commencé à 
filtrer dans le peule certains Chi­
nois demandent des réformes d'ins­
piration occidentale. Une affiche de 
Pékin demandait récemment que 
les gouvernants chinois jugent plus 
sévèrement leur propre société: 'Le 
peuple en Occident jouit des avan­
tages d’une société développée, y 
lisait-on; mais dans notre pays 
socialiste, nous sommes comme des 
chevaux à la pitance après un dur 
labeur. Le peuple est remisé à la 
caserne sous une discipline de style 
militaire. Les Occidentaux qui ont

Alors que la crise ne cesse de 
s’aggraver dans tout le pays, les 
soldats ougandais se préparent, 
dit-on, à établir une ligne de défen­
se à 25 milles de Kampala, la 
capitale, dans un ultime effort 
visant à stopper l'avance des forces 
d'invasion tanzaniennes. Mais il est 
peu probable, ajoute-t-on de mêmes 
sources, que cette ligne de défense 
suffise à parer au pire, c'est-à-dire 
la chute du régime.

Radio-Kampala a toutefois dé­
menti, une fois de plus hier, les 
informations selon lesquelles les
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Bédard et l'affaire Charestdemain...
tant de libertés ne sont pas encore 
satisfaits, tandis que l'on dit aux
Chinois, déjà soumis à une discipli­
ne sévère, qu'ils en ont besoin 
encore plus.*
Un calcul hardi

Le vice-premier ministre Teng 
et le président Hua ont propulsé la 
Chine dans une ère de 
"permissivité* en vue de créer une 
atmosphère propice au travail et au 
progrès matériel rapide. L'appro­
che pratique et réaliste de Teng 
pour ouvrir la Chine à l'Occident et 
sortir son pays de sa lenteur lui a 
conquis le respect de beaucoup de 
Chinois. Avant qu'on annonce le 
rétablissement complet des rela­
tions diplomatiques avec les Etats- 
Unis, beaucoup de Chinois dési­
raient déjà contacter des Améri­
cains. Des mois avant qu’on fasse la 
queue pour acheter l'édition 'extra* 
du Quotidien du Peuple qui annon­
çait la reconnaissance diplomati­
que de Washington, à la mi- 
décembre, nombre de Chinois 
avaient déjà amassé une quantité 
étonnante de renseignements et 
manifestaient une grande curiosité 
pour les Etats-Unis. Une jeune 
homme, qui connaissait les hommes 
politiques américains par leurs 
noms, me demandait ce que les 
Américains pensaient de Richard 
Nixon, de Gerald Ford, même de 
Ronald Reagan, et si Jimmy Carter 
était un bon leader et s’il était 
populaire: *Les pensées de Mao 
pourraient servir de principes di­
recteurs dans l'avenir, déclarait un 
fonctionnaire, le printemps dernier, 
mais la Chine aura besoin d'hom­
mes nouveaux avec de nouvelles 
idées pour atteindre son objectif de 
modernisation vers l’an 2000*

QUEBEC (PO — Seuls des faits 
nouveaux, significatifs, pourraient 
amener la réouverture de l'enquête 
sur la mort de Richard Charest, 
trouvé pendu à la Centrale de 
police de Québec en août dernier.

C’est ce qu'a déclaré hier le 
ministre de la Justice, Marc-André 
Bédard, interrogé par une station 
de radio de Québec.

M. Bédard commentait alors les 
interrogations soulevées récem­
ment par la Commission des droits 
de la personne sur les circonstan­
ces qui ont entouré cette mort 
violente.

''S’il y avait des personnes 
qu'on aurait refusé d'entendre à 
l'enquête du coroner ou des faits 
qu'on n'aurait pas abordés, et si la 
preuve m’en était faite, je prendrai 
à ce moment-là les décisions qui 
s'imposent

(Suite de la première page)
"Québec, délégation générale du 
gouvernement du”.

Dans l'édition du bottin de 1979, 
on retrouve les mêmes inscriptions 
qu'auparavant aux lettres D et Q.

Toutefois, l'éditeur du répertoi­
re téléphonique a décidé cette 
année de faire précéder chaque 
inscription du mot "Ambassade”, 
ce qui explique pourquoi on retrou­
ve l'expression "Ambassade du 
Québec”.

Le coroner Stanislas Déry avait 
conclu à un suicide Selon le mi­
nistre Bédard. c'était le seul verdict 
possible compte tenu des faits mis 
en preuve.

Le jeune Richard Charest 18 
ans, a été trouvé pendu dans une 
cellule du poste de police de 
Québec le 12 août 1978. Une enquê­
te du coroner Stanistlas Déry avait 
conclu au suicide. Ce verdict avait 
soulevé une multitude de questions 
chez des groupes voués à la défense 
des droits de l’homme et chez les 
proches de la victime.

M Bédard a rappelé que la 
Commission de police tient actuel­
lement une enquête sur certains 
aspects reliés à l'affaire Charest 
notamment sur les conditions de 
détention des témoins, et sur le fait 
qu’une Sûreté municipale a mené 
elle-même l'enquête dans un dos­
sier où elle était impliquée.

Selon le communiqué, la déci­
sion a été prise par l'éditeur, soit 
l'Office d’annonce du ministère 
français des Postes et Télécommu­
nications, sans que le personnel de 
la Délégation du Québec n'ait eu à 
réviser cette formulation.

Aux Communes, hier, le minis­
tre fédéral des Affaires extérieu­
res, Don Jamieson, a commenté 
laconiquement: "Une simple ins­
cription dans un annuaire télépho­
nique ne fait pas une ambassade."

Québec s'explique...

notre veste 
de sport 
allégée... 
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épaule naturelle

col
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revers étroit, 
allongé

tweed
de laine souple

maxi-poche 
a rabat

coton froissé 
ample

D une construction entièrement repensée; souple, non- 
doublée, pratiquement sans renforts intérieurs! Détails très 
apparents: toujours des proportions d’équilibre entre la 
coupe plus droite, les épaules naturelles, les revers étroits, 
allongés... et l’utilisation de matières naturelles et légères!

Exclusifs: notre veste déstructurée en tweed beiqe/brun, 36 
à 42, $195., notre pantalon griffé Calvin Klein, 30 à 34. $80. 
La chemise décintrée $25. La cravate de laine $12.
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L'usine Chanteclerc suspend ses opérations
par Jean GARON

La fabrique d’eau de javel Chante­
clerc, avenue du Colisée, à Québec, 
demeurera fermée tant et aussi 
longtemps que l’enquête en cours 
n'aura pas permis de déterminer les 
causes de la fuite et les moyens pour 
empêcher une répétition des événe­
ments survenus vendredi dernier.

C'est ce qu’a affirmé, hier, au 
SOLEIL, un porte-parole de la compa­
gnie Bristol-Myers, propriétaire de 
cette entreprise, M. Jacques St-Cyr, 
gérant adjoint des ventes pour le 
Québec.

Cette enquête est menée par l’en­
treprise en présence de deux repré­
sentants du siège social sis à Toronto 
et avec la participation de représen­
tants du Service de protection de 
l'environnement industriel, l'ingé­
nieur Raynald Brûlotte, et de l’Inspec­
tion du travail au ministère du Travail, 
l'ingénieur Donald Arcand. Un enquê­
teur du ministère du Travail, M. Albert 
Bureau, doit également se rendre sur 
lieux aujourd'hui.

M. St-Cyr a par ailleurs déclaré 
que la fabrique ne serait pas rouverte 
avant que la population située aux 
environs de l'entreprise n'ait été infor­
mée et assurée que toutes les mesures 
de sécurité nécessaires ont été prises.

Une quarantaine de personnes, y 
compris des policiers, des pompiers et 
des ambulanciers, ont été incommo­
dées par les vapeurs de chlore lors­
qu'une fuite s’est produite vendredi 
dernier. Depuis cet accident, une 
pétition circule dans le quartier pour 
que la compagnie et les responsables 
de la santé publique accordent une

meilleure protection aux habitants du
secteur.

Une erreur humaine?

Avant même que l'enquête ait été 
complétée, le porte-parole de Bristol- 
Myers a néanmoins laissé entendre 
que la fuite pouvait être imputable à 
une erreur hunanime, les valves condui­
sant du wagon contenant le chlore à 
( intérieur de la fabrique ayant été 
laissées ouvertes pendant l’heure de 
repos alors qu elles auraient dû être 
fermées.

11 a cependant été impossible 
d’obtenir des commentaires de la part 
des représentants des employés sur 
cette version de l'incident.

M. St-Cyr prétend pour sa part que 
la compagnie accorde une très grande 
importance à la sécurité et qu’elle a 
amélioré les mesures préventives de­
puis qu’elle a acquis la fabrique.

Il rappelle d'ailleurs que le Servi­
ce des incendies de la ville de Québec 
procède chaque année à l'inspection 
des dispositifs de sécurité de la com­
pagnie.

Cette information est confirmée 
par le chef Gonthier du service des 
incendies qui souligne que cette ins­
pection se fait deux fois par année et 
que tous les pompiers de la caserne 11 
y participent de façon à se familiariser 
avec les lieux.

Par ailleurs, la compagnie Bristol- 
Myers serait actuellement en train de 
mettre à l'essai un mécanisme d’a­
larme sur les valves servant à la 
distribution du chlore. En cas d’échap­
pement, la valve se fermerait automa­
tiquement en l'espace d'une seconde.

Quant aux citoyens habitant les 

rues avoisinantes de la fabrique qui 
cherchaient un responsable gouverne­

mental quelconque afin de faire valoir
leurs doléances, ils pourront se tour­
ner vers les Setvices de protection de 
l’environnement, secteur industriel.

Il semble bien, après une courte
recherche, que ce soit là le service 
susceptible d’apporter les correctifs 
nécessaires à des situations du même

Le Soleil, Gilles Ufood

Enquête sur quatre policiers de Beauport

genre pendant que le ministère du
Travail s'occupe principalement des 
questions touchant les travailleurs qui 
peuvent évidemment être affectés par 
de pareilles fuites.

Il y a également un autre orga­
nisme responsable en la matière mais 
qui est moins bien connu, le Départe­
ment de santé communautaire (DSC). 
Dans le cas Chanteclerc, il s'agit du 
DSC de 1 hôpital St-Sacrement

Son directeur, le Dr Carol Grondin, 
a déclaré qu actuellement 1 action du 
DSC se bornait à faire intervenir les 
services gouvernementaux compé­
tents, en l'occurrence ceux des Servi­
ces de protection de l'environnement.

Le DSC a jusqu'à maintenant pro­
cédé à l'inventaire de quelque 300 
usines, de toutes grandeurs, sur son 
territoire qui couvre le secteur haute 
ville (Champlain). Limoilou, Maizerets, 
Sainte-Odile, Vanier, Duberger et Les 
Saules.

Il faut maintenant passer à l’étape 
de la conception et de la mise en 
marche de programmes préventifs qui 
sont pour l’instant surtout axés sur la 
santé des travailleurs à l’intérieur de 
ces usines.

Il est évident, comme le souligne 
le Dr Grondin, que ce travail de 
prévention fait à travers un comité 
paritaire patron-syndicats ne pourrait 
être que de nature bénéfique pour la 
population environnante.

Toutefois, jusqu'à maintenant, le 
travail du DSC a plutôt été ponctuel 
comme dans un cas de radiation 
découvert dans une cour de rebuts et 
d’intoxication au plomb pour des gens 
travaillant en contact avec des batte­
ries.

Récit digne des scénarios les plus corsés

i

conduisait: "Ton char peut même pas 
faire du 30 mph.. ’’

Béland affirme qu'un des policiers 
accourus sur les lieux, l'agent Michel 
Gosselin (un champion leveur de 
poids, pesant quelque 260 livres), 
l'aurait pris par le collet et "tiré” 
dans le fossé.

"J’ai dit: Es-tu fou?" Béland conti­
nue en jurant que le policier en 
question lui aurait donné "deux à trois 
tapes dans la figure” (le témoin 
s’est repris plus tard en disant que le 
policier lui a "passé la main" dans la 
figure), qu'il se serait assommé contre 
le capot (il a par la suite rectifié qu'il 
s’était frappé la tête dans l’encadre­
ment de la portière en étant poussé 
dans l’auto-patrouille), que le policier 
aurait fermé la portière sur ses jambes 
et que son pantalon s'était déchiré.

Conduit au poste, l'agent Gosselin 
se serait alors vanté auprès de Béland 
d'être un leveur de poids de 500 livres 
et qu'il pouvait "faire de la bouillie 
avec lui et lui casser les deux jambes". 
Le témoin affirme en outre avoir reçu 
"un léger coup de poing sur le front".

Aucune plainte n’avait été retenue 
contre Béland et les policiers n’au­
raient pas voulu téléphoner à ses 
parents.

Le 28 mars 1978
Le deuxième incident serait surve­

nu un an et un jour plus tard, soit le 28 
mars 1978. Gaétan Béland était à la 
station-service où il travaille. Il était 
environ 22h50. Le plaignant était alors 
en compagnie de son amie et d'un 
copain.

Une auto-patrouille de Beauport 
vient s'immobiliser sur le terrain. 
Béland sort et demande aux deux 
policiers d’aller ailleurs, parce que- 
leur véhicule pouvait nuire aux ca­
mions-remorques venant s'approvi­
sionner en gaz diesel à la station- 
service. Les deux policiers sont Michel 
Gosselin et Stanley Lynch.

Ce dernier serait sorti du véhicule 
et aurait répondu: "Ecoute, toé là. t'es 
baveux!" Lynch aurait alors poussé le 
jeune Béland qui est retourné à 
l'intérieur de la station et verrouillé la 
porte.

Le policier Gosselin aurait alors 
placé son auto-patrouille devant la 
baie vitrée du garage vers lequel il 
aurait braqué les phares tout allumés. 
Un deuxième véhicule de police serait 
arrivé et aurait fait de meme.

■ DESSINS RENOVA ■
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par Guy DUBE

Ce sont des faits dignes des meil­
leurs scénarios de films policiers 
américains qu'ont entendus, hier, le 
juge Jacques Coderre et le commissai­
re Aimé-L. Raie, de la Commission de 
police du Québec, lors de la première 
journée d'audience de l'enquête sur la 
conduite de quatre policiers de Beau­
port •

Le plaignant, Gaétan Béland, 18 
ans. de la 108e Rue, à Beauport. s’est 
littéralement vidé le coeur pendant 
toute la journée d’hier et son contre- 
inte; rogatoire doit se poursuivre au­
jourd’hui.

Le jeune Béland, un employé 
d’une station-service du boulevard

Sainte-Anne, s’est plaint de trois inci­
dents survenus en mars 1977, en mars 
1978 et en juillet 1978.

Le 27 mars 1977
Lors de son premier "accrochage" 

avec les policiers, Gaétan Béland était 
âgé de 16 ans. C'était le 27 mars 1977.

En compagnie de deux amis. Bé­
land roulait dans une automobile sur 
le boulevard Sainte-Anne. Béland était 
alors assis sur la banquette arrière, 
ses deux amis prenant place à l’avant

Leur véhicule a été intercepté par 
une auto-patrouille. Selon la version 
policière, le véhicule circulait à près 
de 100 mph. En sortant de l’auto. 
Béland aurait dit à son ami qui

Le policier Michel GOSSELIN

Le policier Stanley LYNCH
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Béland a fermé la station-service 
et a appelé une voiture taxi au lieu de 
s'en retourner avec son amie Sylvie 
Lafrance et son copain Constant Le- 
Rossignol, dans le véhicule de ce 
dernier.

Un taxi est venu chercher le trio. 
Une autre auto-patrouille serait arri­
vée, précédant le taxi. Les deux autres 
suivaient derrière. LeRossignol est 
sorti du taxi pour aller reprendre son 
véhicule.

Après s’être engagée dans une rue 
secondaire, l'auto-patrouille de Gos­
selin et de Lynch aurait doublé le taxi 
et l’aurait intercepté en utilisant les 
clignotants rouges. Lvnch se serait 
approché et aurait dit à Béland: "Sors 
de là. Attends pas qu'on le fasse de 
force!"

En sortant, Béland aurait reçu un 
croc-en-jambe. Il a été conduit dans le 
véhicule de la police où la portière 
aurait encore une fois été refermée 
sur ses jambes. Le taxi a continué son 
chemin avec l'amie de Béland.

Au poste de police, l'agent Gosse­
lin aurait pris Béland par le collet et 
l'aurait projeté sur une table. Puis par 
terre, en présence de Lynch, Gosselin 
aurait voulu "mettre des charges" 
contre Béland, mais le sergent en 
service aurait refusé.

Béland est retourné chez lui. Son 
copain LeRossignol est allé le rejoin­
dre. En quittant la maison des Béland, 
un peu plus tard, LeRossignol s'est 
aperçu que son automobile n'était plus 
là: les policiers l'avaient fait remor­
quer parce que stationnée dans une 
"zone dangereuse”.

Le 29 juillet 1978
Finalement, le troisième incident 

— et le dernier — raconté par le 
plaignant semble le plus percutant. 
C'était dans la soirée du 29 juillet 
dernier.

Béland se promenait dans l'auto­
mobile de son père, en compagnie de 
son copain Jocelyn Caron. Il a été 
intercepté par une auto-patrouille sur 
la rue Sérénité, une rue isolée du 
quartier Villeneuve, à Beauport (à 
proximité du camping Villeneuve).

Les deux policiers de l auto- 
patrouille, Jacques Leclerc et Marcel 
Pelletier, ont demandé les papiers 
d'enregistrement et le permis de con­
duire de Béland, "pour fins de vérifi­
cations". "Ce ne sera pas long ", 
auraient-ils dit à Bcland. Pressentant 
que quelque chose allait se produire,

le plaignant a verrouillé les portières 
de l'automobile et a monté les vitres.

Une deuxième auto-patrouille ar­
rive quelque 20 minutes plus tard, 
selon la version du témoin, à l'inté­
rieur de laquelle se trouvent les 
policiers Gosselin et Lynch.

Béland a entrouvert la vitre latéra­
le de l'auto et aurait reçu aussitôt un 
café dans le visage.

"Sors de là ou je tire!", aurait 
lancé l'agent Gosselin, revolver au 
poing et braqué vers Béland. Gosselin 
aurait tiré un coup dans les airs. Puis 
il y aurait eu des coups de pied contre 
la portière.

Béland est sorti et le policier 
Lynch lui aurait aussitôt asséné un 
coup de pied sur les testicules. Caron, 
le copain de Béland, aurait été emme­
né dans l'autre auto-patrouille.

Gosselin aurait alors braqué son 
arme sur la tempe de Béland, pendant 
que Lynch aurait arraché l'appareil 
stéréo-cassettes. Ce dernier aurait éga­
lement éparpillé les cassettes, des 
papiers et crochi la clef de contact de 
l'auto de Béland.

Après avoir remis son revolver en 
place, Gosselin aurait projeté Béland 
contre l'automobile pour ensuite le 
pousser dans un fossé, où une branche 
a déchiré la peau d’une hanche de 
Béland. Le plaignant avait également 
mal à un oeil, mais ne sait pas 
pourquoi.

Les policiers se seraient sauvés. 
Le jeune Béland est allé chez son amie 
qui lui a soigné son oeil et la blessure 
à la hanche. Puis il s'est rendu, en 
compagnie de son père, porter plainte 
au sergent responsable du poste de 
police. U s'est également rendu à 
l'unité d'urgence de l'hôpital de l'En- 
fant-Jésus où un médecin, qui sera 
appelé à témoigner, a diagnostiqué 
des ecchymoses et a procédé au 
lavement d'un oeil.

Béland n'a jamais revu ses papiers 
d’enregistrement et son permis de 
conduire et a dû sen faire émettre

d autres. Des photographies des bles­
sures et des "bosses" sur l’auto ont été 
prises et ont été déposées à l’enquête, 
hier.

Deux jours après ces incidents, un 
lieutenant de la sûreté municipale de 
Beauport. M. G.-H. Flamand, serait allé 
voir les Béland et leur aurait dit qu’il 
était "tanné de ces policiers" et que le 
tout serait référé à la Commission de 
police du Québec.

Sur résolution du conseil munici­
pal de l’endroit, la Commission de 
police a par la suite été saisie du 
dossier et l’enquête poursuit son cours 
normal depuis ce temps.

Les audiences reprenaient à 9h30. 
ce matin, dans la salle du tribunal de 
la Commission de police du Québec, 
sur le boulevard Saint-Cyrille, à Sain­
te-Foy.

U* Soleil. Yvon Mongnin

Le témoin Gaétan BELAND
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Le courage des francophones hors Québec
J * 4

La triste et langoureuse complainte du 
'Canadien errant* pourrait-elle être un jour le 
lot du million de francophones hors Québec qui 
viennent de crier leur détresse à Ottawa lundi 
en rendant public leur projet de Constitution 
canadienne dans un document intitulé "pour ne 
plus être...SANS PAYS”?

A première vue, on pourrait le croire devant 
l'inutile menace que la minorité francophone 
brandit à la face du pays pour provoquer un 
changement constitutionnel majeur. Pour les 
francophones hors Québec, cette menace n'est 
rien d'autre que le départ du Canada pour "ceux 
qui n'auroni pu supporter l'intolérance, l'absen­
ce d'ouverture et le refus de négocier" de la 
majorité nationale.

En publiant ce document, qui s'inscrit dans 
la continuité de son mémoire de 1977 sur la 
situation des minorités francophones au Cana­
da, la Fédération des francophones hors Québec 
a posé un geste courageux en basant essentielle­
ment son projet de refonte de la Constitution sur 
le sens de l'équité du peuple canadien.

Connaissant probablement mieux la menta­
lité de la majorité anglophone du Canada que 
bien des Québécois parce qu'ils la côtoient 
quotidiennement, les francophones hors Québec 
ont peut-être fait vibrer la bonne corde du

violon en misant sur la gentilhommerie britan­
nique pour faire évoluer le dossier constitution­
nel. En effet, la proposition de la FFHQ ne 
constitue pas un danger pour les acquits 
économiques de la communauté anglophone 
hors Québec, mais une contrainte essentielle­
ment d’ordre culturel qui, au rythme où vont les 
choses présentement, n'effarouche plus grand 
monde.

C’est donc au chapitre de l'équité que les 
anglophones pourraient se voir évaluer au 
cours des prochains mois par la minorité de 
culture française qui, éparpillée en fine pous­
sière peu encombrante sur les terres anglopho­
nes du Nouveau-Brunswick, de l'Ontario et du 
Manitoba, se bat avec l'énergie du désespoir 
pour la survie de ses racines.

En effet, il serait vain de croire que la 
menace d'un départ massif vers d'autres horizons 
de ces citoyens, minoritaires soit mais économi­
quement bien intégrés à la majorité, puisse 
véritablement forcer le remaniement constitu­
tionnel qu'ils souhaitent. Le même principe 
d'équité et d'égalité qui dicte les positions 
juridiques du gouvernement québécois envers 
la minorité anglophone s'applique dans les 
autres provinces, mais il est moins impératif 
parce qu'il ne subit pas cette fois la dure 
pression des intérêts économiques.

Financièrement, forte au Québec, la minori­
té anglophone peut encore exercer une influen­
ce prépondérante sur les politiques linguisti­
ques, économiques et sociales du gouvernement. 
Ce n'est pas le cas en Ontario où un départ 
massif de la minorité d'expression française ne 
peut influencer l’état de l'économie.

Le véritable pouvoir des minorités linguisti­
ques ne peut donc être autre qu'un pouvoir de 
persuasion gentil et bien articulé. Il serait 
surprenant qu'une majorité de francophones 
hors Québec acceptent de suivre aveuglément 
les leaders francophones de la FFHQ vers l'exil, 
à moins que cet exil offre au moins les mêmes 
garanties de vie douce qu'ils détiennent présen­
tement. En tout cas, le Québec, même s'il était 
heureux de voir revenir plusieurs brebis dans sa 
bergerie, ne peut présentement offrir ces 
garanties.

La révision constitutionnelle proposée par 
les spécialistes en droit de la Fédération des 
francophones hors Québec ne se présente pas 
comme une esquisse de législation rapidement 
bâclée, ou comme une série d'amendements à la 
formulation de la Constitution de 1867.

Il s'agit vraiment d'un modèle de refonte 
constitutionnelle, essentiellement basé sur le 
principe des deux peuples fondateurs et défini­

tivement orienté vers une structure législative 
originale qui permette aux minorités de faire 
accepter leurs revendications légitimes.

Appuyant la position du Barreau canadien, 
le FFHQ suggère la disparition de la monarchie 
au Canada pour la remplacer par une républi­
que fédérale de type parlementaire. Tous les 
francophones de partout dans ce pays étant au 
moins unanimes sur ce point, la république 
canadienne pourrait éventuellement voir le 
jour, advenant un déblocage politique impor­
tant.

Convaincus que tout projet de révision 
constitutionnelle ne peut être valable s'il n'est 
pas fondé sur la double réalité de deux peuples 
et de dix provinces, les francophones hors 
Québec font preuve d'un réalisme méritoire 
quand ils constatent sans détour que toute 
réforme, "même si elle s'impose, risque de 
déséquilibrer les forces gouvernantes et de 
créer une certaine insécurité chez ceux qui 
détiennent le contrôle de l'économie."

C'est justement là que se complaisent les 
forces obscures qui neutralisent les efforts de 
rajeunissement de la Constitution depuis des 
années, bafouent la justice et attisent le 
nationalisme québécois.

Monique PAYEUR

Négligence étonnante
Dans le jugement qu'il a ren­

du au début du mois de février sur 
la mort de trois dynamiteurs sur­
venue à la baie James, le coroner 
spécial Me Cyrille Delage relève 
une négligence étonnante de la 
part d'une compagnie de construc­
tion.

Le coroner remarque que les 
dynamiteurs n'avaient pas la for­
mation nécessaire et que la façon 
d'obtenir des cartes de compéten­
ce dans ce domaine laissait à 
désirer.

C'est l'explosion de bâtons de 
dynamite qui avait causé la 
mort de ces trois travailleurs dans 
une carrière de la baie James le 
22 septembre dernier.

Le moins qu'on puisse dire 
c'est que la compagnie y est allée 
passablement en amateur pour 
récupérer des bâtons de dynamite 
non explosés: en l'occurrence, une 
pelle mécanique avec des travail­
leurs comme guide. C'est une 
machinerie lourde télécomman­
dée qu'il faut utiliser dans ces cas.

Evidemment, à la suite des 
faits révélés à l'enquête, le coro­
ner ne pouvait faire autrement 
que de décréter que les décès 
étaient accidentels sans responsa­
bilité criminelle pour quiconque

Toutefois, même s'il n'y a pas 
de verdict de négligence criminel­
le, on ne peut décerner de médail­
le à cette compagnie pour ses 
méthodes de travail.

Si cet accident pouvait inciter 
les compagnies à se montrer une 
fraction plus prudente afin de 
diminuer le nombre des accidents 
de travail, ce serait un acquis. Les 
accidents de travail sont si nom­
breux au Québec et entrainent 
une telle dépense qu'ils 
"constituent maintenant une plaie 
économique suppurante.”

Plus de 265,000 accidents du 
travail se sont produits au Québec 
en 1977. En moyenne chaque an­
née, un travailleur sur huit subit 
un accident du travail et pour un 
travailleur sur treize cet accident 
entraîne une absence au travail. 
Les accidents de travail entraî­
nent des pertes salariales de $1 
milliard 200 millions en regard 
d'une masse salariale de $30 mil­
liards.

Sans aucun doute, dans les cas 
comme celui qui nous intéresse 
présentement, le travailleur pour­
rait se prévaloir du droit que 
s'apprête à lui reconnaître le 
législateur de refuser une assigna­
tion jugée dangereuse.

En effet, la réforme des lois du 
travail en matière de santé et de 
sécurité est amorcée depuis le 
dépôt du Livre blanc présenté par 
le ministre d'Etat au Développe­
ment social, Pierre Marois, le 19 
octobre 1978. C'est un événement 
important dans le domaine des 
conditions de travail.

Maréchal FRANCOEUR
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La France privée de majorité et d'opposition
par Raymond ARON

de 1 Agence Opera Mundl
PARIS — Le soir du deuxiè­

me tour des élections, Robert 
Fabre se déclarait libéré de 
l'allégeance au programme 
commun de la gauche. Quelques 
jours plus tard, en un langage 
moins direct, les dirigeants du 
Parti socialiste prenaient à leur 
tour la même liberté.

L’unité de la gauche avait 
été rompue en septembre 1977 
et simulée vainement pour le 
deuxième tour des élections de 
1978. La défaite de mars consa­
crait la faillite de l'entreprise 
que symbolise le Congrès d'Epi- 
nay, la formation d'un nouveau 
PS. qui, sous l'autorité de Fran­
çois Mitterrand, commençait la 
longue marche vers le pouvoir 
par l'intermédiaire de l’allian­
ce avec le P.C.

Depuis lors, bien loin de 
s'unir dans l'opposition, les 
trois partis de gauche se sont 
éloignés les uns des autres. 
Plus que jamais, le P.C. renou­
velle ses attaques contre le P.S. 
coupable de "dérive à droite". 
Une fraction des radicaux de 
gauche a fait sécession. Sur la 
question européenne qui domi­
ne les débats français jusqu’en 
juin prochain, les divergences 
entre P.S. et P.C. que le pro­
gramme commun camouflait de

son mieux, apparaissent au 
grand jour.

Le P.C. se déclare hostile à 
l'élargissement de la commu­
nauté européenne, donc à l'en­
trée de l'Espagne et du Portu­
gal alors que la majorité du P.S. 
prend une position contraire. 
Le langage du P.C. rappelle 
celui qu'il employait, à l'épo­
que où se discutait l'armée 
européenne: la même propa­
gande nationaliste, la même 
exaltation de l'indépendance et 
de la souverainté nationale con­
tre les institutions supranatio­
nales et l'impérialisme améri­
cain ou germano-américain. Le 
P.S., même s'il dénonce les 
sociétés multinationales, conti­
nue d’appartenir au Parti 
proeuropéen-, seul le Ceres — 
l’aile gauche du P.S. — adopte 
une attitude proche de celle du 
P.C.
Paradoxe

La majorité devrait vivre 
des jours paisibles et heureux, 
puisque le pays légal lui a 
confirmé le mandat de gouver­
ner la France et qu'elle retrou­
ve, en face d'elle, ni équipe 
constituée ni programme de 
substitution. Paradoxe français: 
la situation est tout autre. La 
majorité, elle aussi, a éclaté en 
morceaux. Les députés du 
RP.R. approuvent par leurs 
votes l'action du gouvernement

Mais les militants du Ras­
semblement, leur Président 
Jacques Chirac en tête, criti­
quent et parfois même condam­
nent avec violence le Président 
de la République et son Pre­
mier ministre. Tout se passe 
comme si, en arithmétique 
parlementaire, ce gouverne­
ment n'était soutenu que par un 
quart des électeurs. Les élec­
tions de juin à l'Assemblée de 
Strasbourg risquent en effet 
de dégager non une majorité et 
une opposition mais quatre par­
tis dont celui du Président de la 
République ne sera pas néces­
sairement le plus nombreux.

Peut-être, Valéry Giscard 
d'Estaing regrette-t-il aujour­
d'hui d'avoir demandé et obte­
nu la première consultation 
proprement européenne. L'As­
semblée de Strasbourg existait 
et ne troublait guère le sommeil 
des adversaires les plus résolus 
de la supranationalité. La modi­
fication du mode d'élection a 
déclenché la tempête. Elue au 
deuxième degré, par les Assem­
blées nationales, l’Assemblée 
de Strasbourg traînait une vie 
obscure, presque ignorée par la 
presse.

Emanation directe des peu­
ples d'Europe, se contentera-t- 
elle des pouvoirs qu'elle a 
exercés jusqu'à présent et que 
le traité de Rome hh accorde?

Du coup, le débat de la C.E.D. 
renait de ses cendres et le 
R P R. retrouve les accents pas­
sionnés d'il y a vingt-cinq ans. 
Qui osera dire que les Français 
sont versatiles? Les communis­
tes et les gaullistes sont restés 
fidèles à eux-mêmes, les socia­
listes eux aussi, en un autre 
sens, par leurs dissensions.

Quant à l'UDF, elle consti­
tue un animal hybride et origi­
nal; en elle s'unissent les ex­
disciples de Jean Monnet et les 
marginaux de la majorité gaul­
liste, tous à mi-chemin, par 
nécessité, entre les extrêmes, 
partisans de la confédération.

Aucun danger
Le gouvernement ne court 

pour l’instant aucun danger. 
Jacques Chirac ne remet pas en 
question l’alliance avec l’UDF, 
donc l'unité de la majorité 
victorieuse de mars dernier. 
Mais en dehors même de sa 
philippique contre le parti 
étranger, il n'approuve pas la 
politique économique de Ray­
mond Barre, tout en la tolérant 
Il déclare, en toute occasion.

Îue la lutte contre le chômage 
evrait être la priorité des 

priorités. Il ne rejette pas en 
principe la libération des prix 
mais il appelle de ses voeux 
une action plus volontariste — 
expression vague qui suggère

un esprit différent de celui de 
l'actuel gouvernement.

Pourquoi la stabilité d'un 
pouvoir à ce point discuté par 
les deux tiers ou les trois quarts 
des élus? Réponse facile: le 
miracle de la Constitution. Avec 
une Constitution du type de 
celle de la IVe République, 
aucun gouvernement ne par­
viendrait à s'imposer. Aujour­
d'hui, le R.P.R. n’a d'autre 
choix qu'entre la sous- 
coopération ou une crise minis­
térielle. Or, s'il dépose une 
motion de censure contre le 
gouvernement que le P.S. et le 
P.C. voteraient avec lui. le Pré­
sident de la République a le 
droit, en réplique, de dissoudre 
l’Assemblée. Menace que le 
Président ne mettra peut-être 
pas à exécution mais qui fait 
réfléchir Jacques Chirac

Supposons que le Président 
se contente de choisir un autre 
Premier ministre; rien ne prou­
ve que ce dernier se soumettra 
à Jacques Chirac, en contradic­
tion avec la doctrine constitu­
tionnelle que les gaullistes eux- 
mêmes ont élaborée et prati­
quée les premiers. En ce domai­
ne, à coup sûr. Valéry Giscard 
d Estaing est un héritier fidèle 
du Général de Gaulle.

Critiques faciles
La Constitution réduit à un

rôle ingrat la fraction secondai­
re de la majorité, j'entends la 
fraction qui ne tient pas la clé 
du régime, l’Elysée. Jacques 
Chirac ne pouvait pas ne pas 
accentuer ses différences avec 
le parti du Président afin de 
démontrer le nombre et la 
constance de sa clientèle. Il 
n’était pourtant pas contraint 
de pousser la polémique aussi 
loin et d'user de formules inju­
rieuses. Le débat européen 
n influe pas directement sur 
l'autorité ou l’efficacité du gou­
vernement. Il ne crée pas moins 
l'impression dune France 
divisée.

De même, une semblable 
opposition semble s'exprimer 
contre la politique de Raymond 
Barre. Qui ne souhaite une 
croissance plus forte et une 
réduction du chômage? Mais 
l’équilibre des paiements exté­
rieurs limite la liberté de ma­
noeuvre de n'importe quel gou­
vernement ni Marchait ni Mit­
terrand ni Chirac n ont présen­
té un plan plausible qui per­
mettrait de relâcher la con­
trainte des paiements exté­
rieurs et de combattre le chô­
mage par la relance de l'éco­
nomie.

Il est facile de critiquer la 
politique Barre mais quelle est 
la politique de remplacement?

< è
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La "fiction" de l'énergie nucléaire
’La fiction nucléaire” ou 

les lendemains énergéti­
ques des Québécois.

•

Que seront-ils ces len­
demains énergétiques des 

| Québécois?
'

Long métrage de Jean 
Chabot produit par l’Of­
fice national du Film. "La 
fiction nucléaire” pose 
avec eloquence cette 
question

Le film selon les fermes 
mêmes du réalisateur vise 
à lancer un vaste débat 
qui a cours dans plusieurs 
pays dont le Canada

Grand producteur d’é­
lectricité. le Québec doit- 
il se lancer dans ce cou­

rant accepté de dévelop­
per l'énergie nucléaire?

Pour répondre à cette 
question, il faut regarder 
avec recul le développe-' 
ment des richesses natu­
relles des Québécois, l’at­
titude de nos dirigeants 
politiques et le rôle de 
l'Etat, l'expqrtation de 
nos richesses naturelles, 
l’importation des capi­
taux américains et leur 
importance dans le pro­
cessus décisionnel de 
l’Etat.

Si les auteurs du film se 
défendent bien de soute­
nir quelque thèse, ils dé­
montrent pourtant bien 
notre surproduction en 
électricité, notre dépen­

dance envers les Etats- 
Unis qui ont acheté nos 
’surplus”, qui financent 
nos grands projets comme 
celui de la baie James, et 
la faiblesse de nos politi­
ciens en regard de ce 
monstre que sont les mul­
tinationales et les grands 
consortiums financiers 
d'outre-frontière

La production au 
Québec de i’énergie nu­
cléaire est-elle nécessai­
re; dans quelle mesure 
assurer son développe­
ment sur notre territoire 
n’est pas tout simplement 
répondre aux besoins des 
"autres"?

Lè dossier de recher-

■yx' "* '

ches qui donna naissance 
à ce film est fort révéla­
teur. Assuré principale­
ment par le travail de 
Mme Solange Vincent, ce 
dossier permet aux Qué­
bécois d’interroger le dé­
veloppement. leurs diri­
geants et leur avenir.

Dans une série de qua­
tre articles nous tradui­
rons les grandes lignes de 
ce document riche en in­
formation:

• l’énergie nucléaire;

- l’électricité;

- à qui profite nos ri­
chesses?;

• qui décident ...pour 
nous?

: ; ■

Gentilly I au moment de la construction.

Vers un développement inconsidéré
andré
dionne

"La poursuite du développe­
ment de l’énergie nucléaire est 
indispensable et tout ralentisse­
ment dans l’exécution des program­
mes nucléaires doit être évité afin 
de promouvoir l’utilisation pacifi­
que de T atome’(1).

Les intentions des dirigeants du 
monde occidental y sont ici claire­
ment établies. Le Sommet économi­
que de Bonn (Allemagne fédérale) 
en juillet dernier réunissait les 
dirigeants les plus influents du 
monde occidental dont Pierre Eliott 
Trudeau, premier ministre du 
Canada.

A Gentilly, d’autres réacteurs 
peuvent y être installés.

Les chiffres présentés par l’Hy- 
dro-Québec sont cependant fort dif­
férents de ceux présentés par la 
Direction générale de l’énergie du 
Québec: pour 1990, 1,540 mégawatts 
seulement d’énergie électrique pro­
duits par les centrales nucléaires.

Gentilly ï, construit à compter 
de 1966, est entrée en fonction en 
avril 1971.

Gentilly 1 n’aura fonctionné que 
167 jours depuis 1971 et la Commis­
sion canadienne de l’énergie atomi­
que songe à l’éliminer du réseau en 
raison de plusieurs faiblesses dont 
la difficulté de garder sous contrôle 
un tel système.

Gentilly II doit entrer en fonc­
tion en 1981, avec deux années de 
retard. D’une capacité de 600 méga­
watts. cette centrale aura coûté SI 
milliard, 100 millions. Trois fois le 
coût prévu.

Ainsi, moratoire ou pas, l’éner­
gie nucléaire doit se développer 
sans souffrir de délai.

Le programme de l’Hydro- 
Québec prévoit l’implantation de 30 
réacteurs au cours des 24 prochai­
nes années de façon à porter à 
30,000 mégawatts en l’an 2000 l’é­
nergie produite par ces réacteurs 
nucléaires. Le nombre des réac­
teurs peut varier selon leur taille; 
les CANDU (Canadian Deuterium 
Uranium) actuels sont de 500, 600, 
750 et 800 mégawatts de puissance 
installée.

Les sites étudiés pour l’implan­
tation des parcs de réacteurs sont 
Valleyfield. Andréville (Saint- 
André de Kamouraska) Saint-Roch- 
des-Aulnaies, Montmagny, Grondi- 
nes et Sainte-Croix de Lotbinière

Comme son précédent, Gentilly 
11 n’aura pas de bâtiment aspira­
teur de la radioactivité en cas 
d accident comme en possèdent les 
centrales ontariennes (Pickering).

Quant à Gentilly III. on ne sait 
pas encore s’il sera un réacteur de 
900 mégawatts ou une centrale de 
huit réacteurs de 850 mégawatts 
chacun.

Programme canadien
Le programme nucléaire poir 

l’ensemble du Canada est tout aussi 
ambitieux que celui de l’Hydro- 
Québec.

Dans une étude préparée à la 
demande du ministère fédéral de 
1 Energie des Mines et des Res­
sources (2). on croit que la produc­

tion d'énergie électrique devra sui­
vre un rythme de croissance de 3,1 
par année, de 1975 à 2025.

L’énergie produite par des cen­
trales nucléaires passera de 5 à 37 
pour 100 de l’énergie électrique 
produite sous toutes ses formes.

En 1975, l’énergie produite par 
des centrales nucléaires était de 
l’ordre de 3,000 mégawatts; cette 
production sera portée à 69,300 
mégawatts en l’an 2000 et à 101,750 
mégawatts en l’an 2025.

Une telle production équivau­
drait à celle de 405 centrales d’une 
puissance équivalants à celle Gen­
tilly I (250 mégawatts).

Problèmes, risques 
et dangers...

Cependant, malgré des pro­
grammes d’expansion bien établis, 
il est de moins en moins certain que 
ces réacteurs dans leur conception 
actuelle puissent être construits de 
façon tout à fait sécuritaire.

C'est tout au long du cycle du 
combustible nucléaire que les ef­
fets de la pollution radioactive de 
1 eau, de l'air et du sol se répercu­
tent sur l’homme et son environne­
ment

La première partie du cycle 
comprend les activités d’extraction, 
la concentration du minerai, la 
fabrication des barres de combus­
tible et leur introduction dans le 
réacteur. La seconde partie va ^u 
remplacement des barres irradiées, 
leur entreposage temporaire, leur 
retraitement et le stockage tempo­
raire ou permanent.

Dans les mines, l'accumulation 
du gaz "radon'’ représente un dan­
ger certain pour la santé des tra­
vailleurs Des études font état du

taux de cancer plus élevé chez les 
travailleurs de l’uranium.

Le Dr Selikoff, du New York 
Mount Sinai School of Medecine 
Research, affirme que "c’est en 
toute connaissance de cause que les 
autorités gouvernementales expo­
sent les travailleurs à des dangers 
certains et qu'ils ne font même pas 
appliquer leurs règlements fort dé- 
ticients par ailleurs."

Même si on prétend que les 
dangers d’accidents sont infimes 
voire négligeables, il a été décou­
vert que le dispositif de refroidisse­
ment de secours du coeur du réac­
teur ne serait peut-être pas en 
mesure d'injecter l’eau de refroi­
dissement assez rapidement pour 
remplacer le processus régulier de 
refroidissement: les barres de com­
bustibles vont tordre, les tubes 
pressurisés vont éclater, d’énormes 
quantités de gaz et de substances 
radioactives vont se répandre, de 
violentes réactions chimiques vont 
se produire et suffisamment d’hy­
drogène s'en dégagera pour provo­
quer des explosions pouvant fendre 
l'enceinte du confinement.

Les plans d’évacuation en cas 
de catastrophe ne sont pas connus 
des populations environnantes et 
elles ne sont pas informées des 
dangers de vivre à proximité des 
centrales: dommages génitaux et 
taux de cancer beaucoup plus 
élevés.

Les déchets
Le cauchemar de tous, partisans 

ou adversaires du nucléaire, c'est le 
problème de disposer définitive­
ment des déchets radioactifs pour 
des milliers d’années.

Le Canada a adopté la solution 
de l’enfouissement; mais, elle est 
loin d'être au point. Les déehets 
doivent être placés dans un conte­
nant scellé de façon à demeurer

isolés des nappes d’eau souterrai­
nes pendant 250,000 ans.

Le choix d'un emplacement pré­
liminaire ne sera pas fait avant 1980 
et les premières excavations vers 
1985

Entre-temps, au Canada et ail­
leurs dans le monde les déchets 
s'accumulent et sont entreposés de 
façon fort temporaire et précaire.

Calmer le public
Les auteurs de l'étude pour le 

ministère fédéral de l’Energie affir­
ment que "les perceptions du public 
à l’égard des risques et incertitudes 
reliés à l’énergie nucléaire consti­
tuent un véritable problème qu’il 
nous faut résoudre au plus tôt si 
nous voulons mettre en place une 
capacité de production d’énergie 
nucléaire grandement accrue."

Beaucoup d’experts du domai­
ne scientifique ont la certitude que 
les risques reliés à ces facteurs 
(pollution thermique, dégagements 
radioactifs, déchets radioactifs, ac­
cidents, vol, terrorisme) sont mini­
mes ou peuvent être résolus de 
façon satisfaisante" (3).

On peut ajouter à ces risques 
l’installation de centrales dans la 
vallée du Saint-Laurent reconnue 
comme une zone de forte instabilité 
séismique.

Pourtant, l’étude Rasmussen 
qui était à la base du système de 
sécurité des centrales américaines 
vient d’être révoquée comme telle 
parce que les marges d’erreur 
prévues en 1975 sont plus grandes. 
11 faut noter aussi que cette étude 
est aussi utilisée par les scientifi­
ques canadiens.

Le Dr Norman C. Rasmussen, 
professeur au Massachusetts Insti­
tute of Technology (MIT) a admis 
que des études conduites ultérieu­

rement à 1975 révèlent que le fac­
teur "incertitude" est de deux à trois 
fois plus élevé que prévu (4).

Un autre affirmait que les avis 
des experts scientifiques sur la 
sûreté et la sécurité des centrales 
nucléaires diffèrent beaucoup se­
lon leur degré d’indépendance vis- 
à-vis de l’industrie nucléaire.

’ Vous pouvez acheter toutes les 
données dont vous avec besoin. Si 
vous obtenez des informations con­
traires à vos intérêts, vous pouvez 
les détruire, les manipuler... Plu­
sieurs scénarios ont été élaborés 
qui n’ont qu'un seul objectif: la 
protection des intérêts à court 
terme de l’industrie au détriment 
de l’intérêt général” (5).

Cette industrie, généralement 
des entreprises filiales de sociétés 
multinationales, est particulière­
ment puissante: Westinghouse, Ge­
neral Electric, Babcock and Wil- 
coxx, Vickers, IBM...

C'est pas l'affaire 
du public

Et puis! C'est pas l’affaire du 
public, lancera en février 1977 un 
cadre de l'Hydro-Québec (6) Robert 
Volders. La sécurité, c’est un pro­
blème de la responsabilité des 
scientifiques.

Un tel débat dans le public 
équivaudrait à un dialogue de 
sourds alors que le ministre délé­
gué à 1 Energie, Guy Joron, promet­
tait un référendum sur la question.

(1) New York Times, 16 juillet 
1978.
(2) Les lendemains énergétiques des 
Canadiens, page 181.
(3) l.es lendemains énergétiques des 
Canadiens, page 152.
(41 New York Times, 20 janvier 1979. 
(5) New York Times, novembre 1974. 
<6l The Gazette, février 1977.

Requiem pour une réforme défunte
1^^^ lesage

La réforme électorale, surtout 
celle du mode de scrutin, est entrée 
dans le cycle de l'arc-cn-ciel. celui 
des livres qui changent de couleur 
au rythme des saisons et des 
années

On attendait avec impatience le 
code électoral tant promis et dix 
fois déjà remis sur le chantier; c'est 
d abord à un livre vert ou document 
de travail auquel nous aurons droit, 
suivi l’an prochain d’un livre blanc 
ou énoncé de politique, qui ne sera 
toutefois mis en oeuvre qu’au cours 
de la prochaine législature, soit 
après 1980. ou meme 1981. A moins 
que l’on recommence, avec un livre 
jaune..

On aurait dû s'en douter Apres 
deux ans de gestation lente et 
prudente, le ministre d’Etat à la 
réforme électorale et parlementai­
re faisait savoir, il y a trois mois, 
qu’il se heurtait au conservatisme

de ses collègues. "Si vous avez un 
conseil des ministres qui a été élu 
selon un certain mode de scrutin, 
confiait M. Robert Burns, il est 
assez difficile d'expliquer à ce 
même conseil que le mode de 
scrutin qui les a portés au pouvoir 
n’est pas bon et qu’il doit être 
changé. Il est évident que lors­
qu'un ministre a à réformer un 
certain nombre d’institutions politi­
ques à l'intérieur d’une société, il 
se heurte à un certain conserva- v 
tisme, même au conseil des minis­
tres formé par le Parti québécois

Tout en jugeant normale ' cette 
attitude. M. Bums ne désespérait 
pas de la modifier, prenant pour 
acquis qu' il faut absolument corri­
ger la situation actuelle et se 
rendre à quelque chose qui est le 
plus proche possible de la volonté 
populaire en termes de pourcenta­
ge du vote.”

Le PQ s'engage...
Disant cela, M. Burns ne faisait 

que se conformer au programme 
officiel du PQ. qui souhaite "que la 
répartition des sièges reflète les 
opinions et intérêts des citoyens . et 
qui le précise ainsi: "Un gouverne­
ment du PQ s'engage à maintenir le 
mode de scrutin actuel, mais à y 
ajouter un élément de représenta­

tion proportionnelle pour que le 
tiers des sièges de l’Assemblée 
nationale soit pourvu par des dépu­
tes élus suivant le vote préférentiel 
accordé aux partis politiques recon­
nus, c'est-à-dire ceux qui auront fait 
élire au moins dix députés ou ceux 
qui auront recueilli au moins 10 
pour 100 des votes.”

Que la république'était belle 
sous l’empire! Ce qui semblait si 
clair et simple, il y a quelques 
années, est devenu terriblement 
complexe et embrouillé. Les délais 
et les explications fusent: il faut 
consulter, la population ne sait pas 
de quoi il en retourne, elle ne 
connaît que le mode de scrutin 
actuel (un.nominal à un tour), il ne 
faut pas la brusquer ou précipiter 
des décisions aussi fondamentales 
concernant les prérogatives démo­
cratique^, etc., etc.

Et de recourir, une fois de plus, 
à la solution la plus facile: celle des 
livres aux couleurs de l'arc-en-ciel, 
qui permet d'ajourner indéfiniment 
une réforme à laquelle on se targue 
<le croire toujours. Mais le vent de 
la réforme souffle-t-il toujours’’

Il est permis de se le demander, 
puisque le livre blanc promis pour 
lu fin du printemps se contentera 
de faire état de diverses hypothè­

ses, sans en privilégier une. Car 
toutes, préviennent le premier mi­
nistre et M. Burns, comportent des 
désavantages et des inconvénients.

Servis par le système
A la remorque de la consulta­

tion qu’il entreprend le gouverne­
ment ne s’engage même pas à 
modifier le mode de scrutin. Il 
laisse entendre qu'au bout de la 
ligne, s’il n'y a pas de consensus, le 
système actuel pourrait être con­
servé tel quel

Quelle aberration! C’est pour­
tant ce même système que le PQ 
décriait avec raison quand, en 1970, 
il faisait élire sept députés avec 24 
pour 100 des suffrages, et encore 
plus en 1973, alors que 30 pour 100 
des suffrages ne lui donnaient que 
six députés. Il est vrai que les 
choses ont été modifiées en 1976, le 
PQ recueillant 41 pour 100 des votes 
mais faisant élire plus de 60 pour 
100 des députés.

Par hasard, ministres et dépu­
tés actuels seraient-ils devenus peu 
enclins à modifier un système qui 
les a bien servis à la longue? Et 
I Opposition n'en fait-elle pas au­
tant. en espérant que son tour 
revienne un jour’

Je veux bien croire que le

cabinet est imprégné de toutes les 
vertus démocratiques, mais j’ai 
quand même quelques appréhen­
sions à cet égard. Je m'inquiète 
quand le ministre de l’Environne­
ment, M Marcel Léger, se demande: 
les députés élus à la proportionnel­
le représenteraient-ils vraiment les 
intérêts de la population ou ne 
risquent-ils pas d'être des techno­
crates très au-dessus des besoins 
réels et "palpables” de la popula­
tion? Je m’étonne encore plus 
quand le même ministre reconnaît 
qu'avec le vote proportionnel, "les 
idées des gens seraient mieux 
représentées"; toutefois, on ne vote 
pas que pour des idées, continue M. 
Léger, mais aussi pour des person­
nes qui veulent se faire réélire, et 
qui tentent donc de répondre aux 
besoins de leurs électeurs.

Non au code 

électoral?
Cela m’intrigue, car M. Léger 

est en quelque sorte l’organisateur 
et le stratège en chef du PQ, dont 
les organisateurs semblent plus 
préoccupés de trouver ta bonne 
recette référendaire et électorale 
que de pousser le gouvernement à 
remplir les engagements du parti. 
Plus intrigant encore, les projets de 
M Burns sont passés au crible de

l’aile "réaliste” du Cabinet — pour 
ne pas dire électoraliste — sous 
l'égide d’un comité formé de MM. 
Léger, Lucien Lessard et Guy Tar­
dif. Ce comité est chargé de s’assu­
rer que les projets de réforme 
électorale collent à la réalité et ne 
bouleversent pas les traditions...

Quant à moi, je dépi are vive­
ment que l'aile dite réaliste ait pris 
le pas dans cette affaire et que la 
réforme essentielle — celle du 
mode de scrutin — soit remise aux 
calendes grecques.

La refonte de la loi et de la 
carte électorales, la liste permanen­
te, le registre des électeurs, ce ne 
sont pas là des aspects négligea­
bles, certes, mais à la condition que 
la base soit ferme et solide. Or, elle 
ne l’est pas et restera ainsi tant que 
l’abcès du mode de scrutin ne sera 
pas crevé.

Ployant sous les livres de cou­
leur, se drapant du drapeau de la 
democratic et du réalisme, le gou­
vernement vient en fait de dire non 
a un code électoral qui se tienne et 
ait du sens.

Requiem pour une réforme 
défunte1

Je le trains fort, hélas.
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Ig page des lecteurs
Des affirmations gratuites sur le 
concours "Neige sur Québec"

Monsieur Paul Roux 
Journaliste aux arts 
Journal LE SOLEIL*

J'ai lu votre article concernant 
le concours de photographie 'Neige 
sur Québec' organisé conjointement 
par le Carnaval de Québec et la 
Société des photographes artisans.

Je n'ai pas l'intention de discu­
ter le jugement que vous portez sur 
les photographies exposées. Je res­
pecte votre jugement en tant que 
critique avec tout ce que cela 
comporte.

Toutefois, j'espère que vos 
écrits ont dépassé votre pensée 
lorsque vous laissez sous-entendre 
clairement que monsieur Marc 
Hardy aurait invité ou suggéré le 
nom d'un juge qui aurait pu l'avan­
tager à l'attribution des prix.

J'ai parlé de votre article avec 
quelques personnes qui connais­
sent monsieur Hardy, et, pas une 
n'était d'accord avec ce que vous 
avancez, sur monsieur Hardy et par

le fait même sur monsieur Kedl, de 
façon aussi diffamatoire.

Je vous demande donc de vous 
rétracter dans vos propos qui attei­
gnent la réputation d'un bénévole 
qui a fait beaucoup pour la photo­
graphie à Québec et de monsieur 
Kedl qui est lui-mème un profes­
sionnel reconnu et qui n’accepte­
rait certainement pas de risquer sa 
réputation dans une intrigue de 
coulisse.

Réal Cloutier 
Québec.

■ Je n’ai pas écrit, ni même 
pensé, que MM Hardy et Kedl 
étaient malhonnêtes. J'ai simple­
ment voulu souligner que le fait 
d'être à la fois organisateur et 
participant à un concours consti­
tuait, en soi, un conflit d'intérêts. 
Cette règle est si universellement 
admise que, dans la presque totali­
té des concours, la participation des 
organisateurs est exclue.

Paul ROUX

La grève touche surtout les petits
M le rédacteur en chef,

Il y a maintenant plusieurs 
semaines que les autobus de la 
Commission de transport de la 
communauté urbaine de Québec ont 
déserté les rues de la région Même 
alors que le thermomètre indiquait 
régulièrement des minima records, 
quelque 120,000 usagers quotidiens 
se trouvaient à pied, privés de leur 
moyen de transport coutumier.

Si les plus chanceux (ceux qui, 
par exemple, sont maintenant véhi­
culés par des camarades de travail) 
ne sont pas trop dérangés par la 
grève qui sévit à la CTCUQ; on ne 
saurait en dire autant des centaines 
de personnes qui chaque jour, 
matin et soir, sont forcées d'atten­
dre, le pouce en l'air sur le coin

d'une rue, le bon vouloir d'un 
automobiliste charitable.

Mais alors, est-il normal que 
nous ayons à subir une autre grève 
du transport en commun? Combien 
de temps encore les personnes 
âgées devront-elles, pour la moin­
dre sortie, se payer le luxe de 
prendre un taxi? Car il est à 
espérer qu'on ne leur demande pas 
de marcher dans les rues glissantes 
et achalandées de la ville. Encore 
moins de faire de l'auto-stop.

L'usager du transport en com­
mun est privé de son droit de 
circuler. Il y a déjà longtemps qu’on 
l’a abandonné au profit de l'auto­
mobiliste. En fait, à Québec, rien 
n'est trop beau pour ce dernier. 
Toutes proportions gardées, notre

agglomération urbaine est dotée 
d'un des réseaux d'autoroutes les 
plus sophistiqués d'Amérique du 
Nord. A $20 millions du mille, 
l'autoroute Dufferin-Montmorency 
est la plus chère du continent

Pendant ce temps, ceux qui 
n’ont pas les moyens de se payer 
une auto — les démunis quoi — 
doivent accepter sans broncher: des 
hausses de tarif répétées, un servi­
ce d'une qualité douteuse, des 
grèves de plus en plus longues et 
nombreuses. Pourtant, à entendre 
les dirigeants syndicaux, c'est pour 
le bien de ceux-là que se font les 
arrêts de travail.

On ne semble pas se rendre 
compte que se sont presque tou­
jours les moins fortunés qui souf­

frent le plus durement des effets 
d une telle grève. Que ce soit à 
court, moyen, ou long terme, ils 
demeurent les grands perdants, car 
les problèmes de fond ne sont 
jamais qu'effleurés. Les syndicats 
ne s’en préoccupent pas, faute de 
voir plus loin que le bout du nez de 
leurs syndiqués; tandis que les 
gouvernements intéressés ne pa­
raissent pas vouloir s'embarrasser 
de politiques saines et cohérentes 
de transport en commun. Force est 
de constater, que de part et d’autre, 
nous sommes trop nombreux à 
réagir de façon égoïste — sinon 
inconsciente — à des problèmes qui 
nous mènent lentement vers un 
avenir pour le moins hasardeux.

Marc Fortier 
Québec.

Le maire Pelletier: "Pourquoi s'en faire?"

Imprévoyance du CN
M. le rédacteur en chef,

»

Je ne sais pas quelle a été la 
raison pour la fermeture de la gare 
du palais et son déplacement à 
Ste-Foy. Mais ce que j'ai vécu le 13 
février 1979, en essayant de voyager 
par le train à Montréal (et, avec 
moi, beaucoup d'autres, mérite 
d'être mentionné.

Passe qu'à la suite du Carnaval, 
des grèves des deux compagnies 
d'autobus, etc., le transport a été dé­
bordé par les demandes. Passe 
encore le fait que le CN n'a pas été 
capable de prévoir le surplus de 
passagers — cependant bien prévi­
sible — et agir en conséquences. 
Passe aussi que je n'ai pas pu 
'm'embarquer' ce matin-là, parce 
qu'il ne restait plus de place dans

le train — 3 jours après la clôture 
du Carnaval. Mais attendre 15 minu­
tes avec le reste de la foule, à 
l'extérieur de la ’gare', à moins de 
30 centigrades, dans le vent glacial, 
pour apprendre cette bonne nouvel­
le par la voix d’un haut-parleur, ça 
dépasse les limites de bon sens.

Quels que soient les défauts de 
la gare du palais à Québec, au 
moins il y avait là suffisamment 
d'espace pour mettre les passagers 
à l'abri des caprices du temps. Il y 
avait aussi des kiosques pour pou­
voir se nourrir et distraire un peu.. 
Et pour une capitale d’un Etat, 
c’était une gare sûrement beaucoup 
plus digne de représentation que 
cette chaumière de Ste-Foy.

V. Krizanova Sillcry

"Messieurs les administrateurs 
de la CTCUQ, maires et échevins de 
quartier.

J'avais toujours cru que la 
partie silencieuse était le groupe 
de payeurs de taxes et que nous, 
bonnes gens, vous remettraient, en 
vous élisant, la responsabilité de 
faire fonctionner la Communauté 
urbaine avec tous les services que 
vos électeurs attendent de vous. 
Mais, c'est présentement le con­
traire, vous gardez le silence.

Dimanche dernier, par le tru­
chement de la télévision, au pro­
gramme "Monsieur le maire Jean 
Pelletier, vous parle* quelques 
questions lui ont été posées au sujet 
de la CTCUQ. Ses réponses ont été 
des plus négatives, à savoir: si une 
ville comme Québec pouvait se 
passer encore bien longtemps d’un 
transport en commun? La réponse 
fut: que les gens savaient très bien 
s’organiser et que la population 
semblait heureuse et que même les 
gens d'affaires ne se plaignaient 
pas trop. "Allez vous promener dans

les centres d'achats, Laurier et 
Fleur de Lys, y compris, et vous 
entendrez un autre son de cloche.

Moi, messieurs les élus, je peux 
vous dire que nous sommes bien 
lésés dans nos droits et que depuis 
un (1) mois, sans services, nos 
comptes de taxes porteront quand 
même sur une période de douze (12) 
mois.

Lorsque monsieur le maire

mentionne que les droits acquis des 
chauffeurs ne seront pas attaqués, 
en êtes-vous bien sûr? Car, le 
mut''me nous prouve le contraire.

e groupe des cinq cents (500) 
chauffeurs n'ont certainement pas 
voté à 99 pour 100 pour le plaisir 
d'aller en grève, où est le bobo? Se 
pourrait-il que les administrateurs 
de la CTCUQ auraient vu une fois de 
plus trop grand! Exemple: garage, 
ce gros éléphant blanc dont on ne

peut même plus savoir le coût et 
que ces déficits doivent être absor­
bés par nous en taxes, en plus 
d'être privés de notre seul moyen 
de transport.

Je vous en prie, faites bouger 
cette administration qui selon nous 
semble malade.

Yolande BERNARD 
Québec.

Reproches aux chauffeurs
M. le rédacteur en chef.

Il y a quelque temps, j'écrivais 
en cette page afin de saluer digne­
ment une très belle action qu'avait 
posée des hommes et des femmes 
en venant en aide à leurs frères et 
soeurs éprouvés par la vie. (Cf. Bel 
exemple. Opinion du Lecteur, 9 
février 1979, dans LE SOLEIL).

Aujourd'hui, j'écris à nouveau, 
motivé cependant par une cause 
d'une tout autre nature, celle-ci 
étant antisociale, irrespectueuse à 
l'endroit des citoyens et humaine­
ment très décevante: il s'agit de 
1 attitude adoptée sciemment par 
les chauffeurs d'autobus de la 
CTCUQ. En effet, ceux-ci, n'étant 
pas parvenus à un accord avec leur

Des citoyens ont protesté
M. Claude Masson

A la lecture de votre éditorial 
du 16 février, on pourrait croire 
qu'il n’y a que vous à être ému par 
la grève qui frappe la CTCUQ. A 
vous entendre, les formations politi­
ques municipales ne contesteraient 
que 'quand c'est facile de le faire*. 
Vous profitez d'un éditorial sur le 
transport en commun pour faire 
une digression dénigrant une prise 
de position de l’Union des citoyens 
de Sainte-Foy qui n'a rien à voir 
avec cette question, à savoir notre 
retrait du comité sur l'avenir de la 
Base de plein air de Sainte-Foy.

Sachez, Monsieur le Directeur 
de l’information, que nous n'avons 
pas attendu cette grève à la CTCUQ 
pour nous intéresser au problème 
du transport en commun et opter 
franchement pour ce mode de trans­
port si déficient dans la région de 
Québec (point important de notre 
programme, présence d'un membre 
de l’UdC au CRUTECQ).

S'émouvoir lors d'une grève, 
c’est facile; s'impliquer au niveau

du transport en commun d'une 
façon soutenue et cohérente, c'est 
plus exigeant et plus sérieux: c'est 
la voie que nous avons prise. Pen­
dant que vous composiez votre 
éditorial, 1‘UdC tenait une réunion 
dans le quartier Laurentien où un 
des points à l'ordre du jour était 
justement le transport en commun; 
un projet précis intéressant les 
résidents de ce quartier de Sainte- 
Foy va bientôt aboutir.

Le transport en commun est 
pour nous une priorité alors qu'il 
ne l'est pas pour les élus des villes 
de la CUQ; la façon dont ils 
aménagent leur municipalité et la 
part du budget qu'ils consentent à 
consacrer à ce service essentiel le 
prouvent aisément. Les responsabi­
lités profondes de la situation ac­
tuelle sont à ce niveau; ne vous 
trompez pas de cible.

Nous avons déjà dénoncé à 
plusieurs reprises les choix de la 
ville de Sainte-Foy à cet égard 
(exemple: plus de $500,000 pour 
réaménager les feux de circulation

du boulevard Laurier et seulement 
$900.000 comme contribution an­
nuelle à la CTCUQ). Qu'avez-vous 
écrit sur ces choix lorsqu'ils ont été 
faits? Qu'avez-vous écrit sur le 
transport en commun lors de la 
présentation des budgets munici­
paux? Votre réveil est tardif et 
votre émotion de circonstance, faci­
le et peu compromettante.

Mais venons-en à notre décision 
au sujet de la Base de plein air de 
Ste-Foy. Sur quoi vous basez-vous 
pour affirmer que l'UdC a 'peur 
d’être obligée d'étudier un sujet à 
fond et de s’impliquer dans une 
décision commune"? C'est précisé­
ment parce que nous avons étudié 
le problème sous tous ses angles 
que nous en sommes venus à la 
décision de quitter le comité. Le 
dossier de la Base de plein air, nous 
le connaissons: nous n'avons pas 
attendu pour cela la formation d'un 
comité, pas plus que nous avons 
attendu le bon vouloir de la ville 
pour élaborer notre projet de 18 
quartiers, nos propositions sur le 
budget, la démocratie municipale...

Croyez-vous que c'est avec un 
comité comme celui formé par la 
ville qu'on va étudier à fond un 
dossier? Trouvez-vous représentatif 
de la ville de Ste-Foy un comité où 
l'on regroupe 4 représentants des 
clubs de l'Age d’or, 4 représentants 
des clubs sociaux (Richelieu, Opti­
miste...), 2 des Chambres de com­
merce.» sur 16 participants et où 
l'UdC n'a pas eu droit à plus d'un 
représentant? Où sont les représen­
tants des locataires (ils sont 56 pour 
100 à Ste-Foy), du quartier Lauren­
tien (il y a 5 représentants du 
quartier Notre-Dame sur 16), des 
usagers...? Que pensez-vous d'un 
comité qui, une fois formé, apprend 
un fait nouveau biaisant son man­
dat (l’affaire Nobel)? Il est parfois 
plus courageux et plus honnête de 
démissionner d’un comité et d'en 
donner les raisons que de continuer 
à y participer, se taire et mentir à la 
population sur le véritable rôle de 
ce comité.

Pendant une dizaine d'années, 
la ville s'est impliquée dans cette 
Base de plein air pour arriver

aujourd'hui à une impasse. Notre 
rôle n'est pas de nous 'impliquer 
dans une décision commune* pour 
rattraper les erreurs commises par 
crux qui sont au conseil de ville 
depuis des années. Qu’ils prennent 
leurs responsabilités.

C’est parce que maintenant cet­
te responsabilité est difficile à 
assumer politiquement que le con­
seil de ville veut faire endosser par 
un comité les décisions impopulai­
res qu’il aura à prendre. Vous 
pouvez apprécier ce genre de parti­
cipation, pas nous. Si cette manipu­
lation des groupes de citoyens peut 
vous convenir, nous, elle nous 
répugne.

C'est après de longues discus­
sions que nous avons décidé de 
nous retirer de ce comité car nous 
ne pouvions plus cautionner un 
procédé que nous n'approuvons 
pas.

F. Hubert, 
Président, 

Union des citoyens 
de Sainte-Foy.

employeur, décidèrent de recourir 
à un moyen très radical et beau­
coup trop fréquent dans notre so­
ciété: la grève.

Que ces gens aient quelque 
chose à reprocher à leur em­
ployeur, je le comprends; qu’ils 
aient à réclamer une amélioration 
de leurs conditions de travail, ça, 
qui ne le désire pas? mais que ces 
mêmes gens se servent de person­
nes innocentes en tant qu'otages, là, 
je ne suis plus d’accord du tout.

Depuis le 20 janvier passé, 
premier jour de cette malheureuse 
circonstance, combien de person­
nes de toutes les couches de la 
société, les plus nombreuses étant 
évidemment issues des classes les 
plus vulnérables et démunies, doi­
vent souffrir de l’absence de ce 
moyen de transport devenu si vital 
dans notre région? Les chauffeurs 
s'en soucient peu semble-t-il. Ils ne 
sont pas pires que les autres tra­
vailleurs qui recourent eux aussi à 
ce moyen de pression ignoble et 
injuste, nous diront-ils en défense.

Marc Boiteau 
étudiant à 1 université Sainte-Foy.
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La
protection 
du public

L'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
a toujours veillé à la protection du public. Ses 
membres ont reçu une formation qui leur permet 
de donner des soins de haute qualité auxquels 
le public a droit dans le domaine de la santé.

Or, à l'heure actuelle, le Gouvernement du 
Québec veut approuver deux nouveaux règle­
ments qui auraient pour conséquence de dimi­
nuer la qualité des soins infirmiers. Désormais, 
des personnes qui n'ont pas la formation ni la 
compétence requises pourront accomplir les 
mêmes fonctions que l'infirmière et l’infirmier.

L'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
s'oppose donc catégoriquement à l'approbation 
de ces nouveaux règlements et s'interroge, à 
juste titre, sur les véritables motifs du Gouverne­
ment dans cette affaire.

La protection du public, on y croit!

...mais le gouvernement y croit-il vraiment?

On y croit ! <•> Ordre des
infirmières et infirmiers 
du Québec
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La mort du jeune André Genest

Yvon Villeneuve n'a vu personne 
mais a cru avoir heurté du bois
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par Lucien LATUUPPE
Entendu comme témoin 

principal, hier après-midi, 
lors de l'enquête du coroner 
sur la mort du jeune André 
Genest, de Sainte-Foy, Yvon 
Villeneuve, âgé de 39 ans, du 
8035 rue de la Pruchière, 
dans le quartier Charles- 
bourg-Ouest de Québec, a 
soutenu qu’il n'avait vu per­
sonne sur la route. Il a avoué 
que son auto avait heurté 
quelque chose. Par le bruit, 
il a cru que c'était du bois, 
un tréteau par exempie. Mais 
il a déclaré qu'il n’avait vu 
aucun tréteau sur la route 
avant d'entendre le bruit

A Me Maurice Lagacé, qui 
présidait l'enquête et qui lui 
demandait pourquoi il ne 
s'était pas arrêté, M. Ville-

neuve ta répondu que son 
auto aviait été endommagée 
antérieurement dans un au­
tre accùdent et qu'il avait 
attendu d’être chez lui pour 
vérifier les nouveaux dom­
mages. »

Agé de »17 ans et demeurant 
au 2365 rue Notre-Dame, 
dans le quartier Laurentien 
de Sainte-Foy, André Genest 
a été troqivé mort dans le 
fossé bordant la route de 
l'aéroport* à peu de distance 
de la ruei Notre-Dae, le 31 
juillet dernier, vers 7h30 du 
matin. Il était parti à pied de 
chez sa petite amie, Nancy 
Leclerc 1 v«*rs 0h30, le même 
jour, pour irentrer chez ses 
parents, un parcours de cinq 
minutes à pied.

L'autopsie pratiquée par le 
Dr Richard Authier a révélé 
qu'André Genest avait suc­
combé à de multiples fractu­
res avec hémorragies inter­
nes. Le détective Michel Bus­
qué a produit des photos de 
la scène de la tragédie et le 
constable Michel Cloutier a 
précisé l’endroit où ii avait 
trouvé des débris de verre de 
phare d'auto et un morceau 
de métal rouge provenant 
d'une aile d'auto.

Question alcool

Les témoins ont été interro­
gés par Me Marc-André Bpu- 
lianne, représentant de la 
Couronne, qui était assisté 
du détective Michel Gauvin. 
Me Gaston Savard était l'avo­
cat de M. Villeneuve. Le

coroner a ajourne son verdict 
à la semaine prochaine.

Interrogé sur ses allées et
venues du 30 juillet, M Ville- 
neuve a déclaré qu’il était 
arrivé d'un voyage dans le 
Bas-du-Fleuve, vers 16h, et 
qu’il avait passé la soirée 
dans un café-terrasse de la 
rue Saint-Jean, à Québec. Il y 
a rencontré des gens dont il 
ne connaît ni l'adresse ni le 
métier II connaît le nom de 
l'un d eux, mais il ne sait où 
il demeure.

Yvon Villeneuve reconnaît 
avoir consommé quatre ou 
cinq petites bouteilles de 
bière durant la soirée. Il est 
parti, il ne sait à quelle 
heure, pour aller reconduire

à Sainte-Foy un jeune hom­
me qu'il ne connaissait pas.

C'est en lisant la nouvelle 
concernant la mort du jeune 
Charest dans LE SOLEIL du 
lundi soir, 31 juillet, que M 
Villeneuve a présumé que 
son auto pouvait être celle 
qui avait heurté le piéton. Il 
a fait le lien entre la tragédie
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Marc Crépin tenu criminellement 
responsable de la mort de Perras
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BOEUF DE L OUEST 6R0S ET DETAIL

par Lucien LATUUPPE
Marc Crépin, âgé de 33 ans, 

du 511 rue Bernatchez, à 
Vanier, a été tenu criminelle­
ment responsable de la mort 
de Guy Perras, âgé de 21 ans, 
du 1150 rue Villebon, à Qué­
bec Il sera appelé à compa­
raître par avis de sommatioa

Cette décision a été rendue 
publique, hier, par Me Mauri­
ce Lagacé qui avait présidé, 
la semaine dernière, l'enquê­
te du coroner pour établir les 
circonstances qui ont entou­
ré la mort de M. Perras

L enquête a révélé que M. 
Perras était passager dans 
l'auto de Mlle Lucille Dai- 
gnault, du 3000 chemin Sain­
te-Foy, à Sainte-Foy, et qu'il 
avait perdu la vie lorsque 
cette voiture de marque Dat- 
sun a été heurtée à l'arrière 
par la Chrysler de M.Crépin.

La tragédie s’est déroulée 
le 21 novembre dernier, vers 
21hl5, sur le boulevard de la 
Capitale, en direction ouest 
Un camion-remorque s'était 
renversé sur la chaussée en­
tre le boulevard Laurentien 
et le boulevard Bertrand. La 
Sûreté du Québec avait dé­
tourné la circulation au bou­
levard Laurentien et. pour ce 
faire, des feux avaient été 
installés pour prévenir les 
automobilistes. Il y avait une 
camionnette de la voirie por­
tant une flèche jaune cligno­
tante, une auto-patrouille 
avec ses feux rouges tour­
noyants et des feux de 
bengale.

La circulation était ralen­
tie et plusieurs véhicules 
avaient dù s’immobiliser 
pour pouvoir'prendre la file. 
Les quatre derniers automo­
bilistes à se présenter à cet 
endroit ont vu leur véhicule 
embouti à la suite de l'im-

Enquête de 
Paradis 

le 28 mars

Accusé d'un meurtre avec 
préméditation et de trois ten­
tatives de meurtre. Yvon Pa­
radis, 30 ans, de Joly, subira 
son enquête préliminaire au 
palais de justice de Québec, 
le 28 mars.

L'homme a comparu devant 
le juge Louis Fortin, de la 
Cour des sessions de la paix, 
hier matin, et par l’intermé­
diaire de son procureur. Me 
Guy Roy, il a nié sa culpabili­
té, choisissant d’être jugé par 
un juge et 2 jurés

Le procureur du ministère 
public, Me Marc-André Bou- 
lianne. a obtenu du juge que 
les trois chefs d'accusation 
de tentative de meurtre de­
meurent liés à celle de meur­
tre, sous la juridiction de la 
Cour supérieure

A la suite de l'enquête 
tenue devant le coroner J.- 
Armand Drouin, Yvon Para­
dis a été inculpé du meurtre 
avec préméditation de son 
fils Guy, âgé de six ans, le 3 
février En outre, il est accu­
sé de tentative de meurtre 
sur les personnes de son 
épouse Emilienne Picard, 
âgé de 41 ans, de son fils 
Eric, huit ans, et de Cari 
Bolduc, 12 ans.

On se rappellera que le 
drame s’est déroulé dans une 
maison mobile, du carré Tur- 
mel, â Joly, dans le comté de 
Lntbinière, alors que 1 hom­
me aurait frappé ses victimes 
à coups de marteau

pact tragique,.'

Feux visibles» de loin
Ces quatre témoins ont dé­

claré au csoroner qu'ils 
avaient vu lest feux de loin et 
qu'ils avaient; pu facilement 
s'immobiliser’ pour attendre 
le tour et s' insérer dans la 
file. Mlle Daignault était la 
dernière et elle a vu une 
grosse voitume s'amener à 
vitesse élevée; Ce fut la colli­
sion et elle a perdu cons­
cience

Au cours de son témoi­
gnage, M. Crépin a soutenu

qu'il n’avait pas vu les feux 
clignotants jaunes et rouges, 
ni les feux de bengale. Il a 
ajouté que son attention était 
attirée par ce qui se passait 
sur la voie opposée II a 
reconnu avoir bu au cours de 
la journée de la tragédie une 
grosse bouteille de bière à 
l'heure du dîner, deux peti­
tes à la fin de l'après-midi et 
deux autres en début de 
soirée. Pour souper, il a 
mangé deux hot dogs.

Aucune trace de freinage 
n'a été relevée sur la scène 
de l'accident. M. Crépin dit

qu'il a aperçu la voiture de 
Mlle Daignault à 20 pieds 
devant lui. Trois témoins ont 
déclaré que M. Crépin déga­
geait une odeur d'alcool.

Dans son verdict, le coro­
ner note qu'il ne peut atta­
cher de valeur au témoigna­
ge de Crépin quant à la 
quantité de bière qu’il a bue. 
Il conclut en précisant qu’il 
ne voit aucune autre cause 
pour expliquer la tragédie 
que l'état d'ébriété de M. 
Crépin qu'il tient criminelle­
ment responsable de la mort 
de Guy Perras.

Yvon Villeneuve, lors de
son témoignage devant le 
coroner Maurice Lagacé.

et le bruit qu'il a entendu en 
roulant sur la route de l'aéro­
port. Il en a parlé avec son 
frère et il s'est rendu à la 
police le lendemain avec un 
avocat

M. Villeneuve a déclaré 
qu’il avait voyagé avec son 
auto dans la journée du 31 
juillet et qu'il l'avait garée 
au même endroit que de 
coutume dans le jour, près du 
7 rue Saint-Vallier est, où il 
travaille.

BOTTES 
MUK LUK

BOTTES et 
SOULIERS

Militaires 
usagés 

A partir de

SACS
A DOS

Polaires, blanches. 
Egalement disponibles; bleu 
Air Force et kaki Armée.

• Different» modèle»
• Authentique militaire

Civil
A partir de

*049

COUTEAU et 
BAÏONNETTE

MITAINES
polaires style

militaire (blanches).
Neuves, doublure 

omovible.

LUNETTE DE 
SECURITE

Valeur de $12.99 A partir de
LIQUIDATION 
Authentiques

PARKAS D'HIVER
Air Force,

tS: Sft95
A parhr de

Authent»ques
SACS OE 

COUCHAGE
Militaire», en dr vet, pour 
froid oitrémo. Parfaite 

condition»

$4!999
PEINTURE

Blanc
Email Latex

VAISSELLE 
DE GRANIT

COFFRE A 
MUNITION 
EN ACIER

Peut être utilisé comme 
coffre à outils

partir
$849 5g99

Gris à plancher
$ÿ99

Le morceau
Militaires, en polyester, 

pour saison «ittvate. 99*
et plus

CASQUE ALLEMAND
Authentique ‘25”

partir
de

SURPLUS DUPONT INC
LIQUIDATIONS: MILITAIRE - FAILLITES - TRAVAIL - MFG.

466, rue Du Pont (centre-ville, près Charest) T31, 2e Avenue, Québec, Limoilou
Québec 8IK 6N3 — 529-0941 GIL 3B6 — 624-6029

LE RETOUR AU VRAI CONFORT 
NOTRE CAUSEUSE 
EN COTON IMPRIMÉ

K

DISPONIBLE IMMEDIATEMENT

p; LE MOBILIER

231, ST-PAUL, QUEBEC, TEL: 692-0760 
PLACE STE-FOY, STE-FOY, TEL: 656-9545 
PUCE DU ROYAUME, CHICOUTIMI, TEL: 545-2840

Mêlez-vous de vos affaires!
RAS D'AiUTobos, uns Tempête, 
C’EST SÛR QUE Je VAIS ETRE

en retard pour l'école

ÇA VALAIT LA Peine 
De me DÉPÊCHER, 

L'ÉCoLÉ EST FERMEE. a
L> A»—r o

I*

I U-

N0US À C&\J^9^0tL,& JoURS DE T EM- 
FÊTE t NOUS AVERTISSONS NoS AUDI - 

TEL/RS OE CE QUI EST OUVERT, DE CET 
QUI EST FERA4É, DE Ce QUI A El EU, PE
ce qui est Annulé . MÊLEZ-
VOUS DE VOS AFFAIRES, VOUS 
AUREZ MOINS OE MAUVAISES
Surprises

cr 'hr\

Ecoutez CBV
R/ADK)

AM
KO»>

une radio 
bien
de chez nous

à l'Image 
de tous 
les Québécois

Publie par le service 
de putHcite/racho/tôtévtsion 
Société Rade-Canada/Ouébec
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EXCELLENTS PRODUITS ROBIN HOOD 
ACHETEZ-EN UNE GRANDE QUANTITE!

Québec, Le Soleil, mercredi 28 lévrier 1979
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EN 1 MINUTE

GRUAU
PRECUIT

ROBIN HOOD

FARINE TOUT 
USAGE

ROBIN HOOD

TARTES SANS 
. CUISSON
SAVEURS ASSORTIES

ROBIN HOOD

MELANGE 
A GATEAUX
SAVEURS ASSORTIES
ROBIN HOOD

bte 18 oz

m
•V: : :■ : •

• ■- V •

JL

sac 3i K

MELANGE 
A GATEAU
DES ANGES BLANC

I il -s
■■■>■ ' -3

ROBIN
WOOD

bte 14.8 oz
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:
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PATE 
A TARTE

ROBIN HOOD

GLAÇAGE 
II A GATEAUX

SAVEURS ASSORTIES 

ROBIN HOOD

MINI­
PIZZA

DE LUXE
SURGELEES

GUSTO

GRUAU
ROBIN HOOD

bte 19 oz bte 6.5 oz bte de 4

RAPIDE 
bte 2e2fi K
INSTANTANE 
bte 2 K

KM» rMIIMll

wheatgerm
v « ■ i*

germe de ble

bocal 12 oz
: . •**^»ee».

GERME MELANGE 
“OLE A GATEAUX

REGULIER 
OU MIEL

KRETSHNER
SAVEURS ASSORTIES

ROBIN HOOD 
sachet 8.8 oz

bte 8.7 oz

MELANGE
A

POUDING
SAVEURS

ASSORTIES
ROBIN HOOD

PATE 
A PAIN

SURGELEE 
ROBIN HOOD

pqt 1 lb

.

uem
S * % m> < Pris «n vifu.ur ju*qu au S mars
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m : ORANGES JAFFA
VARIETE NAVEL 
SUCREES ET JUTEUSES 
PRODUITS IMPORTES 12 pour

ill

OIGNONS JAUNES
PRODUITS DE L'ONTARIO 
CANADA # 1 cello 5 Ib

POMMES
VARIETE CORTLAND 
PRODUIT DU QUEBEC 
CANADA DE FANTAISIE cello 5 Ib

CONCOMBRES
DE SERRE
VARIETE SANS PEPIN 
PRODUIT DE L ONTARIO

; ïTnr’*”’*#*j**

• •• '

. YX >i* Y,.. Ys
v* : ' f v ^ . a? / ‘ • •>. :

29

HOT CHICKEN
ESTA

bte 14 oi

MARGARINE 
GOLDEN GIRL

DURE

MOLLE

coni. 1 Ib .59

n
BOEUF
CANADA CATEGORIE "A 
RUBAN ROUGE 
PALETTE A BOUILLIR

LARD SALE
ENTRELARDE

18
Ib

28

ROTI
HAUT OE COTE OU 
COUPE EUROPEENNE

38
ib

ROTI
OE COTES CROISEES 88

Ib

BOEUF HACHE 118
ORDINAIRE

PECHES

ST-CASTIN 

bte 19 oz

Ib

■.$ y-, + I*-»
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POIS ET CAROTTES
CATEGORIE OE CHOU 
AYLMER bte 14 ez

POIRES BARTLETT El MOITIES
CANADA DE CHOIX §1)

AYLMER bte 14 oz

TAMPONS SAPONIFIES
S.O.S.

i il
Si X*

bte 10 .53
POULET DESOSSE
ESTA

bte T et .82
DETERGENT LIQUIDE
POUR VAISSELLE
PALMOLIVE bout. 15 I.

125

f !
THE EN SACHETS
ORANGE PEKOE 
SALADA bte

17960 I

SAUCE A U VIANOE
POUR SPAGHETTI
FREODV bocal 24 et

1 80

COCKTAIL DE FRUITS
bte 14 oz

CANAD4 OE CHOIX 
AYLMER .63
BREUVAGE OE FRUITS

bte 44 et
SAVEURS ASSORTIES 
ALLEN .59
BEURRE D'ARACHIDES

bocal SOO
CREMEUX 

■ SCHWARTZc-
. 1 10

SAVON DE TOILETTE
CASHMERE BOUQUET

FROMAGE
FONDU

VELVEETA 

bte 2 Ib

089
barre

SOUPE POULET ET RIZ
CBEMI OE CHAMPMNONS - CREME 
OE POULET AYLMER bte 10 ez

DENTIFRICE
r2ULTRA-BRITE

tuba 100 ml

POUDRE OE BEBE J36JOHNSON
cont. 2S6 g

BISCUITS SALES
.79SALTINES

McCORMICK bte 16 oz

GARNITURES POUR TARTES
.98AUX FRAISES

VACHON bto 19 oz

GARNITURE POUR TARTES
.85FRAISES ET RHUBARBE

VACHON bte 19 ez

SIROP CONTRE LA TOUX
1”MATHIEU

bout 170 ml

SHAMP00IN6 pour cheveux J69NORMAUX OU GRAS
BOOT ON TOP bout. 225 ml

TARTES AUX POMMES J29Mrs SMITH
Me r 26 oz

LOTION A MAIN ■J 99PARFUME OU INODORE
WONORA beat. 400 ml

BREUVA6E DE FRUITS
SAVEURS ASSORTIES 
ROUGEMONT bte 10 et

BISCUITS
TI-COQ

LIOO

cello 283 gr

.95
SAVON 

EN POUDRE
A.B.C. 

bte 6 L

189

CAFE 
INSTANTANE

MAXWELL HOUSE 

bocal I0 oz

A 99

.21
BETTERAVES 

MARINEES
ST-CASTIN 

bocal 24 ot

MAIS EN CREME
41CANADA OE CHOIX

AYLMER bte 14 oz

GARNITURES POUR TARTES •J 29FRAMBOISES
VACHON bto 19 oz

BISCUITS ASSORTIS
.89McCORMICK S

tac à languette 3S0 gr

BONBONS GELEES GEANTES
JUJUBE J09
OARE sac roftrmablo 624 gr

LINGES TOUT USAGE
1”BLEU OU ROSE

CHIFFORS J bte 10

FEVES AU LARD
.35AVEC SAUCE TOMATES

HEINZ bto 8 ez

SERVIETTES SANITAIRES
2"CONFIOET REGULIER

bte 48

SOUPE TOMATE
.23CAMPBELL

bte 10 ez

HARICOTS JAUNES ET VERTS__
COUPES CANAOA OE CHOIX
ATLMER bto 14 et 43
POIS VERTS ASSORTIS
CANADA DI CHOU
AYLMER bte 14 et

Ib r i

.34

,55

PIZZA
TOUTE GARNIE 
ZOOM

99
2 / 8"

FILET
DE MORUE FRAIS 98

Ib

SAUCISSON
EN MORCEAU 
ST-CASTIN Ib

-y- ■; ‘

A m

<: •' • £ - 
r-

‘■'■'-■•Vliî'.jâ;

AVEC LES PRODUITS 
DE QUALITÉ

- - , Bit
W % ■ ' ' X -

C'EST CERTAIN!

JUS DE TOMATES

TOMATES
CANADA OE CHOIX

OIGNONS SUCRES

bte 19 ez

bte 28 oz

bocal 12 oz

SACS POUBELLES
INTERIEUR

pqt 10 .41
CURE-OREILLES

bit ISO

MAIS EN GRAINS
bto 12 oz

MACEDOINE
CANAOA DE CHOIX

bto 19 oz

APPRET SALADE
bout. 16 oz

MOUCHOIRS OE PAPIER
BLANC

bto 200

PAINS HOT-DOG
pqt 12

r.-r-rT**'7'

Nout nous réservons !• droit de limiter les quentité*imiter !« Prix en vigueur jusqu eu 3 mers
* •. *, ' .r - •• ■* ,. * • :: J
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Visages de mardi gras

Décidément, le concours du 
plus beau visage, qui se tenait hier 
soir à la discothèque "Visage" de 
l'Auberge des Gouverneurs du cen­
tre-ville ne fut pas un succès. Le 
moins que l’on puisse dire c’est que 
cette discothèque, cette merveilleu­
se discothèque, a déjà su offrir à 
son public des concours plus inté­
ressants.

Il n'y avait que cinq concur­
rentes à ce concours hier soir et sur 
ces cinq concurrentes il y avait 
même un homme, déguisé en fem­
me, mais large comme une armoire.

Grâce au ciel, le spectacle fut 
sauvé par les élèves de l’école de 
maquillage de la CECQ Mais puis­
que la directrice de cette école.

Mme Pierre Villa, était également 
présidente du jury, ces filles qui, de 
loin, étaient beaucoup mieux ma­
quillées que les concurrentes offi­
cielles, ne pouvaient pas participer 
au concours.

Quoi qu'il en soit, c'est une 
jeune esthéticienne de Sainte-Foy, 
Mlle Line Richard de ’’Coifferie 
internationale" qui a mérité le 
premier prix; une fin de semaine à 
Montréal avec la personne de son 
choix et $350 de produits Laneôme.

J’ai la certitude que la direc­
tion de l'Auberge vient de faire un 
gros "X" sur ce genre de concours et 
que jamais plus on ne la reprendra 
à présenter pareille "quétainerie”.

Mon carnet 
mondain

CENTRHOMME à la mode
Par suite de la publication d’un 

dossier sur le divorce où il était 
question du regroupement d’hom­
mes divorcés ou séparés, LE SO­
LEIL a reçu plusieurs appels de 
lecteurs demandant comment join­
dre cet organisme. On peut donc 
joindre le responsable de ce grou­
pe, M. Marcel Baril, à 656-2777

Soirée bavaroise
Samedi, le 10 mars, aura lieu la 

soirée bavaroise annuelle du Cen­
tre de loisirs St-Sacrement. Fait à 
noter, la première bière est offerte 
gratuitement à tout le monde par la 
brasserie Labatt et plusieurs prix 
de présence seront attribués durant 
la soirée.

Loisirs danse-
La Fédération des loisirs-danse 

du Québec offre un stage en mouve­
ment expressif, les 16, 17 et 18 mars, 
au cégep François-Xavier-Garneau. 
Tous les stagiaires recevront six ou 
sept cours, dont cinq cours com­
muns. Pour plus d'informations, 
vous n’avez qu’à téléphoner à Diane 
Jean-Leroux, 688-8310, poste 244

Objectif dépassé
Me Marcel Aubut, président des 

Nordiques, a présidé la campagne 
de souscription pour 1978 de la 
Société canadienne du cancer. Grâ­
ce à son dévouement et à celui de 
ses milliers d’auxiliaires bénévoles, 
l'objectif que l’on avait fixé à 
$200,000 a été dépassé et on a pu 
recueillir, cette année, $204,55385 
comparativement à $182,000 l’an 
dernier.

Scouts de Neufchâtel
Le mouvement Scouts et Guides 

St-André de Neufchâtel organise 
pour le 3 mars une soirée bavaroise, 
à 20h30, à l’école Mgr Dumas, rue 
Lacroix. Le prix d'admission est de 
$3 par personne.

Prix d'excellence
C'est le chef pâtissier du Châ­

teau Frontenac, Yvan Caron, qui a 
mérité le prix d’excellence et le 
prix de distinction du carnaval de 
la pâtisserie qui s'est tenu à Disraé- 
li récemment. Le chef Caron était 
en compétition avec les chefs de 
tous les hôtels connus à Montréal et 
Québec et il a mérité ses prix dans 
les catégories ''pièces montées'' et 
"fine fourchette".

Mlle Line Richard a remporté 
le premier prix.

pierre
champagne Téléphone: 647-3434

Une corvée d'amitié
L’exécutif de la campagne du 

Patro-Lapin 1979 a la ferme inten­
tion de vendre, cette année, 100,000 
lapins en chocolat dans la région de 
Québec. Impossible dites-vous? 
L’an dernier, les Chevaliers de 
Colomb (conseil Limoilou) avaient 
si bien fait les choses qu’on en avait 
vendu 87,930 et que l'on avait pu 
remettre au père Bernier un chè­
que de $100,000

Cette année cependant le lapin 
de chocolat du patro Roc-Amadour 
se vendra $3 C'est donc dire que si 
les Chevaliers réussissent à en 
vendre 100,000, le père Grenier 
pourra compter sur un chèque très 
substantiel.

Le lapin se vend peut-être $3 
mais, cette année, la valeur totale 
des prix a triplé en comparaison 
avec l'année dernière et, grâce à la

collaboration de l'ami Michel (Clou­
tier), les Chevaliers de Colomb sont 
en mesure d'offrir deux premiers 
prix; une Chevrolet Impala, et une 
Chevrolet Bel Air 1979 qui ne seront 
ni échangeables, ni remboursables.

Quant au patro, sa reconstruc­
tion devrait débuter à la fin d'avril 
et elle ne sera pas complétée avant 
la fin de l’automne. Le nouveau 
patro Roc-Amadour aura 53,000 
pieds carrés, soit les % du précé­
dent, et il demandera un investisse­
ment de $2 5 à $3 miliions. La 
reconstruction d'un patro aussi 
grand que le précédent aurait de­
mandé $4 millions.

Cette 18e campagne annuelle 
du Patro-Lapin se déroulera du 8 au 
31 mars, cette dernière journée 
étant consacrée à la vente popu­
laire.

La côte Samson sera refaite,
Le maire de Québec, M. Jean 

Pelletier, président honoraire pour 
la deuxième année consécutive de 
la campagne du Patro-Lapin m'a 
assuré, hier midi, lors de la confé­
rence de presse soulignant le lance­
ment officiel de cette campagne, 
que la côte Samson, la fameuse côte 
Samson, sera refaite durant l’été.

La ville a, dans son dernier 
budget, débloqué les sommes né­
cessaires à cette réfection et des 
appels d'offre seront lancés au

printemps de sorte que les travaux 
puissent commencer au début de 
l’été. Il était temps.

Le trottoir et/ou le mur de 
soutènement de la côte Samson 
s'est "effoiré" dans la rue Saint- 
Vallier à la fin de janvier 1976... il y 
a donc trois ans de cela. Depuis 
lors, quelques automobilistes ont 
failli faire la même chose et se 
retrouver 20 pieds plus bas. C'est 
même effectivement arrivé, à la fin 
de septembre, à M Robert Pruneau

Le Soleil, Roland Manou»

cet été
de Vanier Quelques jours plus 
tard, la ville faisait poser un para­
pet de béton, temporaire, mais il 
n'était pas encore question de la 
réfection du mur

Le maire Pelletier m'a même 
assuré que le nouveau mur de 
soutènement de la côte Samson 
serait aussi beau que le nouveau 
mur de la côte d’Abraham. Tant 
mieux pour tout le monde... et 
surtout merci M. le maire d'avoir 
enfin exaucé nos désirs.
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LA TAXE 
PROVINCIALE 
DE 8% SERA 

PROBABLEMENT 
RETABLIE 
SOUS PEU

FOURRURES
10%

50%
DE RABAIS

VENTE FINALE
V • ; • L

DERNIER MOIS AVANT L'APPLICATION
DE LA TAXE DE 8%

ENCORE PLUS DE 250 MANTEAUX DE QUALITE OFFERTS AVEC DES REDUC­
TIONS JUSQU'A 50% DURANT CETTE FAMEUSE VENTE 103e ANNIVERSAIRE

Stationnement Paquet-Lai iberté
Gor<v*e «f an o*er Aunxe uuwwwdi ***• facÜiMe % çammmr* 
muât» Entreposage (ttanq* Jutqj ô 24 from prx*
ko pramArt tté* paye
Afurtemer* grenu*

Mambrt official da l'Auociotion du élaveir» da 
vison du Conodo.

Membra dat Moitra Jocrraur» du Quebec

«« DECHENE FOURRURES’ ■*
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ALLAIRE ■•MCO 
OC CHEZ-■now

V

ROTI
EPAULE DE PORC

Frais

La livre

GIGOT
D'AGNEAU
Nouvelle-Zélande, surgelé La livre

BOUDIN FRAIS
Charcuterie Roy

EPAULE DE PORC
La livre

Roy
Fraîche

Fumes, désossée
Genre dîner, Maple Leaf La livre

SAUCISSE FUMEE
Maple Leaf 
Tout boeuf ou ordinaire La livre

Maple Leaf 
MorceauLa livre La livre

;■ "1 

- '• f O

Jè

•V, ■>

Produit du Mexique 
Canada no 1 

Grosseur 6x7

ORANGES JAFFA
Juteuses et sucrées 
Produit d'Israël 
Grosseur 120

CONCOMBRES SEEDLESS
Sans pépin
Produit de l'Ontario, Canada no 1

TETE FROMAGEE
Contenant 10 onces

POMMES SPARTAN
Produit de la Colombie britannique 
Canada de fantaisie - Grosseur 125

BACON SWIFT
Tranché, tans couenne

RADIS
Produit des Etats-Univ

SHORTENING
GRISCO

Contenant 1 livre

DETERSIF 
EN POUDRE 
TIDE

Boîte 24 kg

PAPIERS-MOUCHOIRS
SCOTTIES
Couleurs assorties

Boîte 200 - 2 plis

LIQUEUR DOUCE
SEVEN-UP

Bouteille 750 ml

DETERGENT LIQUIDE
Min

2 x 750 ml

SACS A POUBELLES
GLAD
Extérieures 26 x 36

Paquet 20 unités 2.19
MARGARINE MOLLE
BLANCHET

Contenant 1 livre

CHOCOLAT LOWNEY'S 4 #| A
Cherry Blossom

Cello 8 barres régulières

FEVES COUPEES
IDEAL
Jeunes ou vertes

Boîte 19 onces

JUS PAMPLEMOUSSE
LIBBT'S
Sucré ou non sucré

Boîte 48 onces

ASSOUPLISSEUR
DE TISSUS
DOWNY
Contenant
3 litres

NOURRITURE
POUR CHATS
MENU SPECIAL
Assortie
Bte 1 kg

CAFE
EN GRAINS
MAXWELL HOUSE %

VL. 2.99|__ ,--,--------------------

PLAQUE
OECORATIVE
POUR
AUTONOMIE | AA
Chacune

NOURRITURE 
POUR CHATS
PUSS N BOOTS 
Assortie 
Bte 26.5 oz

MAÏS
A ECLATER
JIFFY 
Au beurre 
5 onces

PETIPR

^ALLAI re C’est bien de chez nous
8500, BOUL HENRI-BÛURASSA, CHARLESBOURO / 187$, NOTRE-DAME, ANC.-LORETTE 

427, 8QUL 6ASTIEN, NEUFCHATEL / 82, RUE PRINCIPALE, ST-ROMUALO 
NOUS NOUS RESERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITES
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La livre

Le livre

Cello 6 onces

GELEE 
EN POUDRE 
JELL-0
Saveurs assorties Paquet 6 onces

GARNITURE ft FOUETTER
DREAM WHIP

Paquet 6 onces

BOUCHEES DE CHOIX
POUR CHATS PUSS N BOOTS 
Saveurs assorties

Boite 12 onces

BISCUITS GATEAUX ROYAL
HARNOIS

Paquet 14 onces

HUILE D'ARACHIDES
PLANTERS®

Bouteille 48 onces

BROSSE 
A DENTS 
REACH 
Souple
médium • ch. 1 XiiJ

SAUMON 
TEA ROSE 
KETA
Boite I GA
7% onces I

BEURRE A TARTINER 
VACHON
Caramel ou fudge

Contenant 400 grammes

CUP-A-SOUP
LIPTON
Saveurs assorties

Paquet 4 enveloppes

CONFITURE
VACHON
Fraises ou framboises, 
avec pectine

Bocal 24 onces

SACS A POUBELLES 
INTERIEURES, BLANCS 
GLAO
Il x 22 î OC
Pqt 24's I IVV

RIZ
UNCLE BEN 
Grains longs

Boite 3 livres

LAIT
EN POUDRE
BONLAC

Boîte 1.5 kg 4.49
ANTIGEL 
A PARE-BRISE 
LABORATOIRE 
ORLEANS 
Cont. 160 oz
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(aits (livers et justice

L'assassinat du policier Vallée

Les trois suspects arriveront ce soir à Montréal
MONTREAL (PC) — Les 

enquêteurs de la police de 
Montréal pourront interroger 
trois des quatre suspects 
dans l'affaire de l'assassinat 
du policier René Vallée puis- 
qu ils sont attendus, ce soir, à 
Montréal en provenance de 
Porto Rico.

Deux policiers de Montréal 
se sont rendus à Porto Rico, 
hier, pour escorter les sus­
pects arrêtés dimanche. Un 
porte-parole de la police por- 
to-ricaine a déclaré que les 
trois individus avaient déci­
dé de renoncer aux procédu­
res d'extradition permettant 
ainsi aux policiers mont­
réalais de les ramener.

Pierre Renaud, 25 ans, qui 
a été arrêté en compagnie de 
Maude Chauvin, 29 ans et de 
sa soeur Patricia, 23 ans, a 
confié qu'il était consentant 
à revenir à Montréal pour 
faire face à la justice parce * 
qu'il est innocent.

"Nous voulons retourner à 
Montréal et faire face à tou­
tes les accusations", a dit 
Renaud à un journaliste au 
poste de police de San Juan, 
où les policiers ont retrouvé 
les trois suspects.

"Je n’ai rien à cacher", 
a-t-il ajouté. "Quelles preu­
ves ont-ils contre moi? Je ne 
sais même pas de quel crime 
on m'accuse".

Les deux jeunes femmes 
sont d'origine française et 
ont déjà travaillé comme 
danseuses nues dans des boi­
tes de nuit

Mais les policiers ont révé­
lé que Renaud avait tenté de 
s'enfuir d'un balcon lors­
qu'ils ont envahi un hôtel où 
les soeurs Chauvin habi­
taient, et qu'il s’est rendu 
lorsqu'il s’est aperçu qu'il ne 
pouvait plus s'enfuir.

Le frère de Pierre Renaud, 
Michel, 28 ans, est recherché 
par la police. Il est toujours 
en liberté et des informa­
tions non confirmées préten­
dent qu’il est en Floride ou à 
Porto-Rico.

Les suspects sont recher­
chés pour le meurtre de 
l'agent René Vallée et pour 
avoir causé des blessures à 
deux autres policiers le 16 
février après avoir participé 
à un vol de bijoux de $100.000 
dans une résidence de Fer- 
die Oulimar en banlieue de 
Montréal.

Une preuve 
insuffisante 
de paternité

par J.-Claude RIVARD

Lorsque deux veaux sont 
nés, en avril 1978, un cultiva-1 
teur de Black Lake a soudai­
nement réalisé qu'ils avaient 
'la tète blanche" et qu'ils neP>? 
ressemblaient pas du tout à 
leur mère.

Lui qui faisait l'élevage de 
taures "Ayrshire" au pelage 
roux et blanc, il soupçonna 
aussitôt le taureau du voisin 
d'ètre l'auteur de ce mauvais 
coup.

Il est arrivé qu'ap’-ès la 
naissance, les deux taures et 
leurs rejetons sont morts. 
Notre cultivateur a aussitôt 
poursuivi son voisin en dom­
mages-intérêts, réclamant 
51,000 pour chacune des tau­
res perdues, plus $200 en 
remboursement d'honoraires 
payés à un vétérinaire.

Le juge Roland Angers, de 
la Cour provinciale, ne lui a 
cependant pas donné raison. 
Voici pourquoi.

Le médecin vétérinaire 
présent à la naissance des 
deux veaux, a déclaré que 
ces bêtes étaient trop grosses 
et leurs mères trop jeunes, ce 
qui provoqua une paralysie 
fatale.

Le spécialiste affirma 
qu'un veau "à la tête blanche" 
a 98 pour 100 de chances 
d'avoir eu un taureau Here­
ford comme père; le taureau 
Ayrshire" donne naissance à 

des veaux ayant la tête rouge 
et blanche.

Mais le voisin déclara à la 
cour que le présumé malfai­
sant est un taureau de race 
"Holstein*. Il a précisé qu’il 
ne valait pas grand-chose 
comme reproducteur et qu'il 
a même dû s'en débarrasser, 
à vil prix, peu de temps 
après.

Bien plus, le défendeur a 
déclaré qu'à plusieurs repri­
ses, il a dû demander à son 
voisin de garder ses vaches 
cher lui, le prévenant de la 
présence d un" petit mâle 
dans son clos.

La conclusion du juge est 
en substance simple: preuve 
insuffisante de paternité!

Vallée et son compagnon 
l'agent Gany Smith avaient 
essuyé des coups de feu alors

qu'ils "travaillaient" sur une 
autre affaire que le vol et se 
trouvaient dans leur voiture

de police. Vallée, qui n'a 
même pas eu le temps de se 
servir de son revolver, devait

succomber quelques heures 
plus tard. Quant à Smith qui 
fut atteint de deux balles, son

état est considéré mainte­
nant comme satisfaisant En­
fin l'agent Réjean Bastien

qui reçut quatre balles au 
moment où il se trouva face à 
face avec les voleurs en fuite

a l'arrière de la demeure 
d'Oulimar, il se remet de ses 
blessures à l'hôpital
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BAS-CULOTTES 
TAILLE QUEEN
100% nylon. Bas indé­
maillable. Choix de beige 
pâle ou foncé. Taille uni 
verselle de 175 à 225 Ib

CHOIX DE 
VERRERIE
Bonne sélection de ver 
rerie comprenant: bols â 
mélanger, sucriers, 
crémiers, ensembles 
poivrière et salière.

CULOTTES
IMPRIMÉES

GRAND RABAIS 
SUR LES FILÉSl

PAQUET DE TROIS! 
DÉBARBOUILLETTES

ENSEMBLE DE 
6 TOURNEVIS
Pratique ensemble de 
tournevis à manche en 
bois. Choix de dimen 
sions.

Triacétate Arnel*. Taille et 
jambes élastique et gous­
set coton. Tailles P, M, G.
•MD

Echeveaux de 2 onces 
dans un choix de couleurs 
et qualité. 100% fibres in 
connus

100% coton dans un choix 
de couleurs et motifs jac­
quard. Bonne offre!

Pin courant 
K mart 1 33

Pm courant 
K mari 117 ChPrix de vente 

K mart
Prix de vente 

K mart
Prix de vente 

K mart
Iraamn

spécialspécial spècial

veaux

100 SACS A PAPIER
I SANDWICH GLA0 A CADEAUX 

25 NOEUDS 5 STYLOS
DÉCORATIFS ‘BIC’
PORTE-AIDE- DOUZE
MÉMOIRES ET STYLOS

^VEHICULES*' 
EN METAL MOULE

POUPÉE 
DE7Vî DEHAUT

CRÉATURES 
À REMONTAGE

CHOIX DE 
CASSE-TÊTE

LIVRES A 
COLORIER

JEU DE 
BALLES

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

1^3% 7 —V v,; a*

,r\ ». l- (•

ÿvtyU V
CURE-DENTS 

AVEC SUPPORT

À
â#

JEU DE 4 
DESSOUS DE VERRES

SUPPORTA 
CALCULATRICEc

Ch

STYLOS 
PAPER MATE

CHAINE DE 
SECURITE

PORTE 
SERVIETTES

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mari

Prix de 
vente K mart

Prix oe 
vente K mart

ENSEM81?
CUILLER El| 
FOURCHETTE

Special K mart
LINGE A VAISSELLE 

EN COTON
PAQUET DE 5 

LAMES WILKINSON II
DENTIFRICE 

COLGATE-100 mL
LINGE A 

VAISSELLE
CHAUSSETTES 

SPORT POUR JEUNES
LAVETTES 
EN COTON

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

P-ix de Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart vente K marteau 

RPaire

ir? 1":! V 
MO /\' V

rT tt>, ,COUVRE 
OREILLERS
Prix de vente K mart

TABLIERS POUR 
PETITES FILLES

CHOIX DE 
GLISSIERES

PAQUET DE 2 
ÉPINGLES DECORATIVES

CHOIX DE 
TAPISSERIES

BOURSE ET
MIROIR

|CHOIX DE 
CENDRIERS

Prix de Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente 
K mari

Prix de 
vente K mart

Pni de
vente ifflartvente K mart ■ ■ uR

2CUILLER A 
PAMPLEMOUSSE
Prix de vente K mari I

OUVRE-BOITES 
EN BOUTEILLES

PORTE-TASSES 
TOURNANT

MALAXEUR 
A PÂTE A GLAÇONS

CADENAS 
Pas tel qu illustré

BALAI A 
EPOUSSETER

Prix dtp 
vente tOnari

Prix de 
vente K mart

Prude 
vente K mari

Prude 
vente h mart

COLLE 
T0UT-40Z
Prix de vente K mari

PRATIQUES * 
CINTRES

100 DE FIL 
GALVANISE

DISQUES 
■des! FORETS

Prix de
vente K mart ■ ■ ■ ■ - ►,

Prix de 
venta tOnarî

P- < de
vente twnart

Prttde^ 
vente K mart

Prix Je 
vente K mart

Prix da 
vente K mart

art
neaiES concernant les soloes
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Le mauvais temps fait une victime dans la région
par Lucien LATULIPPE
Les routes de la région de 

Québec ont retrouvé leur état 
presque normal au cours de 
la nuit dernière Le vent 
ayant diminué considérable­

ment, les déblayeurs ont pu 
se mettre à l'oeuvre pour de 
bon dans la soirée d’hier.

Le bureau provincial d'in­
formation sur l'état des rou­
tes faisait part à 22h, que

toutes les routes étaient ou­
vertes. bien que quelques- 
unes, les secondaires surtout, 
demeuraient étroites et sur 
fond de neige. La visibilité 
était bonne

Malheureusement, le mau­

vais temps d'avant-hier a pro­
voqué une tragédie. Une auto 
a été trouvée recouverte 
presque complètement de 
neige sur la route 173, à 
quelques milles de l'hôtel 
Saint-Henri de Lévis, hier

matin
La Sûreté du Québec préci­

se que deux personnes 
étaient à bord. Jean-Luc Pou­
lin, âgé de 22 ans, de Saint- 
Georges de Beauce, était dé­
jà sans vie, tandis que sa

soeur Michèle, âgée de 23 
ans, respirait encore

C'est un motoneigtste qui a 
lancé l'alerte. Le poste de la 
SQ à Chamy que dirige le 
sergent Raymond Prémont a

fait ouvrir la route par la 
voirie en toute hâte. Le Dr 
André Parent, de Saint- 
Isidore, a pu se rendre sur 
les lieux et il a prodigué des 
soins à la jeune fille qu'une 
ambulance a dirigé vers le

IJ1

RUBAN DE TAPIS 
À DOUBLE FACEl

ARTICLES EN 
PLASTIQUE
Choix de corbeilles a 
linge, bols à mélanger 
cuvettes, poubelles et 
plateau a coutellerie.

OEUX CINTRES 
POUR PANTALONS

PAQUET DE 10H 
SACS À DÉCHETS

PORTE-PANTALONS 
OEUX PIÈCES!

PAQUET DE 
12 EPONGES

Pratique ruban à double 
lace pour maintenir le 
tapis en place. 15 pieds

Sacs a dér îets ultra 
robustes, -_,.vlron 30" x 
37". Faites-en provision!

Maintient les pantalons 
en place et prévient les 
faux-plis.

Ensemble de deux cintres 
pour les pantalons. A ce 
bas prix vous en voudrez 
plusieurs!

Eponges universelles 
pratiques pour laver les 
murs, la vaisselle et bien 
d'autres

7/

Prit courant 
K mart 1 09

Prii courant 
K mart 1.17

Prix spécial K mart

Pfti courant 
mart 1.17

Prii courant 
K mart 1.17

Pm courant 
K mart 1.27

Prix spécial K mart
» 3

Prix spécial K mart
Prix de vente 

K mart Prix special K mart Prix spècial Kmart

TRUELLE
SCIE A 
MÉTAUX
MARTEAU A 
PANNE FENDUE

48 PINCES À 
LINGE
ENSEMBLE 
D’OUTILS 
À TROUS

COUTEAU ENSEMBLE Ai 
SABLER ROTATIF

FIL EN COTON 
TORSADÉ —50'

'h CHOP DE BOIS 
PLASTIQUE

RUBAN| 
PVC -33'

2 LB DE
POLYFILLA

Prix de 
vente K mari

Prix de 
vente K mari

Prude 
vente K mari

Prix de 
vente K mari

Prude 
vente K mart

Pr•* <** 
vente lOrTar!

K
2 CINTRES v? 

POUR JUPES
CUILLER À 

ARROSER DE 12
CROCHET 
EN MÉTAL

PORTE-PANTALONS 
A CINQ BRAS

PAQUET DE 4
CROCHETS SELFTa

>/ COUTEAU 
A ÉPLUCHER

Prix de 
vente K mari

Prix de 
vente K mart

P"i t)<- 

vente tHnarl
Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

Prix de 
vente K mart

JEU DE 
TROIS 
CUILLERS
Prix de vente K mariK

PRESSE-PUREE 
DE 9

CUILLER PERCÉE 
DE 12

LOUCHE DE 
CUISINE 111/z

JEU DE TROIS 
ËPUISETTES PELLE DE 13Vj RACLETTE

Pn, dC
vente tHnarl

Prix de 
vente K mari

Prix de 
vente K mari

Prix de 
vente K mari

prlxdeH 
vente K mari

PnxdeH 
vente tfflan

TRANCHE 
OEUFS
Prix de vente K mari

PINCES A SALADE 
ET A SERVIR

PELLE 
DE CUISINE

BOL 7
STONEWARE

CUILLER A 
CREME GLACÉE

ENSEMBLE DE 3
■ëpuisettesI

Pris de 
vente K mart

Pn« de 
vente K mart

Pri« de 
vente K mart

Pm de 
vente K mari

Prit de 
vente K mart

Prit de 
vente K mari

DÉODORANTS
Prix de vente K mart 

Pas tel qu’illustré.

\s
\S RUBAN
Electrique-66

CLÉ A FILTRE 
A HUILE

HUILE A MOTEUR 
10W30

GRATTOIRS 
EN ACRYLIQUE

OUVRE-BOITES 
A BEC VERSEUR

JEU DE 3 
ENTONNOIRS

Prix de 
vente K mari

Prix de 
I vente K mart

PnideH 
venta POnart

P”* d*H
vente X mart

Pm de 
venta K mart

Pm de
venta K mari

m
a«A

& éS> 9

*> <£>n

ATTEN 
DRISSEUR

|de viandeI
Prix de vente K mart

■COUTEAU! 
A FROMAGECOUPE 

FRITES
Prix de vente K mart

ISPATULEI 
EN NYLON CUILLERS

vente Pru de vente K mari
Pnx de vente K martPnx de vente K mart Prix de vente K mart

CHUL. Mlle Poulin se remet­
tra de cette aventure, a laissé 
entendre l'hôpital.

L'enquête menée par les 
agents Rosaire et Michel Cô­
té a révélé que les deux 
jeunes gens avaient quitté 
Saint-Georges vers 18h30, 
avant-hier, pour se rendre à 
Québec. Dans la tempête, 
l'auto a heurté le remblai de 
la route 173 où elle s'est 
enlisée et la neige l’a recou­
verte par la suite.

Rappelons que la tourmen­
te a été violente surtout sur 
la Rive-sud, entre Rivière-du- 
Loup et Scott, dans la Beau­
ce. La Sûreté du Québec a 
déclenché l'opération tempê­
te et elle l a maintenue en 
vigueur jusqu'à hier midi. 
Des points de blocage ont été 
dressés sur bien des routes, 
la route 173 y compris, pour 
empêcher justement les auto­
mobilistes de risquer leur vie 
dans la tempête.

Précipitation de 12.9 cm
Il est tombé 12.9 cm de 

I neige sur la région de Qué- 
| bec entre avant-hier et hier 
; soir, ce qui porte la précipi- 
| tation totale pour l'hiver en 
[ cours à 287.7 cm avec 85 cm 
I au sol. L’an dernier, la préci- 

M pitation avait été de 212.4 cm. 
1 La normale est de 245 cm.

Les vents ont été de 30 km 
v8 avec rafales jusqu'à 50 km. 

/,i Hier après-midi, ils ont dimi- 
:i nué et ils se sont maintenus 

entre 10 et 25 km. La poudre­
rie a diminué d'autant et le 
déblaiement des routes a pu 
s’effectuer plus facilement

Bien des écoles sont res- 
I tées fermées, hier matin. La 
polyvalente de Sainte-Marie 
de Beauce n’a pas ouvert ses 
portes, hier matin, tropd’étu- 

• diants étant retenus chez eux 
par le mauvais temps. De 

I nombreuses réunions pré 
vues pour hier ont aussi été 

É remises.

Comme la veille, les traver- 
siers entre Québec et Lévis 

! ont éprouvé bien de la diffi- 
j culté à traverser les champs 
j de glace poussés par le vent 

ÇIIPPOQT Hier soir, la situation s'est 
À nrnrrnor améliorée et la navette a été A PERCEUSE : régulière entre les deux i rives.

Les traversiers entre Ta- 
doussac et Baie-Sainte- 

| Catherine ont également eu 
de la misère à vaincre les 
glaces au cours de la journée 
d'hier. La traversée a pu 
reprendre en soirée.
Ailleurs
Ailleurs dans l’est du Qué- 

! bec, la précipitation a été 
j plus importante qu'ici, sauf
> dans le Saguenay et dans la 
| région de Rimouski où il est
► tombé environ 10 cm de nei- 
Jge. Dans la région de Baie- 
! Comeau, elle est estimée à 29 
; cm A Gaspé, il était tombé 26 
| cm à 22h, hier, et il neigeait 
i encore.

La région de Baie-Comeau 
|| est particulièrement privilé- 
H giée par la neige Les 29 cm 
|l d hier portent à 362 cm la 

précipitation pour l'hiver en 
cours, avec 64 cm au sol. Par 
contre, les vents n’ont pas 
dépassé 35 kmh.

Par ailleurs, la région de 
Sept-Iles est désertée par la 
manne blanche d’hiver. La 
précipitation d'hier a été de 
18 cm et la couche au sol est 
de 56 cm. Elle est de 100 cm 
au-dessous de la normale. 
Les vents ont également été 
légers dans ce secteur.

Il neigeait encore abon­
damment à Gaspé, en fin de 
soirée hier, et la météo pré­
voyait un 5 cm additionnel 
aux 26 déjà tombés. Les vents 
ont été légers et ainsi la 
circulation sur les routes est- 
elle demeurée bonne.

Dans la région de Ri­
mouski, il était tombé 10 cm, 
hier soir, et il neigeait enco­
re un peu. La précipitation 
totale cet hiver a atteint 305 
cm, avec encore 75 cm au sol. 
La normale dans ce secteur 
est de 366 cm. En 1977-1978, il 
était tombé 290 cm de neige 
et la précipitation était de 
185 cm à la fin de février. Le 
mois de mars 1978 avait été 
plus que généreux. Hier, les 
vents ont été assez violents, 
40 km avec rafales à 60 km. 
Comme ailleurs, ils ont dimi­
nué d'intensité en soirée et 
la circulation n’a pas été 
tellement affectée.

CE SOIR*
NOUS PRENDRONS 

VOS APPELS 
JUSQU'A I9M0

COMPOSEZ

647-3333
POUR VOUS ABONNER 

AU JOURNAL
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1 Cm w . al «oui Wi to»n d» lo 
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coop : cooprix
Les viandes

LE SAVIEZ-VOUS?

LÉGUMINEUSES (ex.: fèves et pois secs), OEUFS, FROMAGE, NOIX et 
BEURRE D’ARACHI DES sont des substituts de ta viande.

Ces aliments peuvent la remplacer avantageusement puisqu’ils contiennent 
les mêmes éléments nutritifs essentiels, les protéines, qui ont un rôle à 
jouer dans la construction et la réparation des tissus de l’organisme.Cuisses de poulet

congelées sans dos,

ESSAYONS-LES!boîte de 51b

Poitrines de poulet
congelées sans dos,

boîte de 51b _

Tomates 
de choix 
Coop

Saucisson debologne
ciré ou fumé, en morceaux 
2à3lb, Marque A.L.

Roulés aux oeufs, (mlnl-egg-roll) 
Bliopage, boîte de 20 bte19oz 9

Boudin frais, Bilopage
Détergent iiguide 
Ivpry

Dentifrice Crest 
P.M. 1.19 
ordinaire et 
menthe tm

Détergent 
en poudre 
Tide XK,

Ketchup 
rouge Coop 
bout 25 oz

Biscuits 
Dare Party 
Pack

Cordial
Bovrll
boeuf

bteSlb
pqt 907 grbout 16 ozBlé d’Inde 

defant. Ni blets 
crème, bte 14 oz, 
grain, bte 12 oz ,

Mêlasse
Papier 
aluminium 
Reynolds 
12 po.,

Café Instant 
Maxwell House,

bout 1.3 kg

bte 25 pied ISaumon Keta 
Tea Rose

Sauce aux 
tomates Coop

Assoupllsseur 
pour tissus 
Downy,

Café moulu 
rég. Maxwell 
House,bte14oz I

Céréales Kellogg’s 
Com Rakes, ^

Nourriture 
pour chien

boeuf, Pâtes aliment 
Gattuso, 
spaghetti no 3, 
macaroni coupé,

Laines
métalliques
S.O.S.,

bte 675 gr B bte 15 oz B
Poil à meuble 
Coop, .
odeur de citron P 
en aérosol

cont. 397 gr

Raisins sultana 
Jaffa,

pqt 10'8 Bpqtlka *

pqt 21b Mayonnaise 
pure Kraft,

Pâte de
tomates
GattusoOlives farcies 

manz.
Habitant A

Eau minéral 
Coop,

bocSOOml Bbout 30 oz B bte 156 ml B

MAT.

I

••••

im

r Soc de porc fumé, Coop ,1 ,69'

r Cretons Coop, cuptOoz 1 39'

r Pizza Cuistot Garnie 9 1

Filet de sole congelé, , 2 ) 29 ^

r Saumon rose, Silver Bright
>b c

i.49'

Oranges “Jaffa”
Prod. Importé, sans pépin
Gr: 120 1cello 12 I

49J
Pamplemousses “roses”
Prod. Floride Gr:48

cello 6 >89 J

Carottes Canada no 1
Prod, du Québec Cello 51b >79 \
Betteraves Canada no 1 
Prod, du Québec Cello 21b >37 J
coop
•cooprix:::

COOPRIX STE-FOY
3355, de la Pérade
COOPRIX CHARLESBOURG
7370, 3e Avenue ouest
COOPRIX LEVIS
Place Tanguay, Rond-Point Lévis
MAGASIN COOP LORETTEVILLE
62, boul. Valcartier
MAGASIN COOP ST-ANSELME
50, rue Principale


